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● (1550)

[Traduction]
Le président (M. Ali Ehsassi (Willowdale, Lib.)): La séance

est ouverte.

Bienvenue à la 104 e réunion du Comité permanent des affaires
étrangères et du développement international de la Chambre des
communes.

Avant de commencer, j'aimerais rappeler à tous les députés et à
nos témoins les importantes mesures de prévention suivantes.

Afin de prévenir les incidents de rétroaction acoustique, qui per‐
turbent la séance et qui peuvent être néfastes et causer des bles‐
sures, je rappelle à tous les participants qui sont ici en personne de
tenir leur oreillette loin des microphones, et ce, en tout temps.
Comme l'a mentionné le Président dans le communiqué envoyé à
tous les députés le 29 avril, les mesures suivantes ont été prises afin
d'aider à prévenir la rétroaction acoustique.

Premièrement, toutes les oreillettes ont été remplacées par un
modèle qui réduit considérablement les risques d'une rétroaction
acoustique. Les nouvelles oreillettes sont noires, alors que les an‐
ciennes étaient grises. Je vous prie donc de seulement utiliser une
oreillette noire approuvée.

Deuxièmement, par défaut, toutes les oreillettes inutilisées seront
débranchées au début de la réunion.

Troisièmement, lorsque vous n'utilisez pas votre oreillette, je
vous demande de la placer à l'envers au milieu de l'étiquette prévue
à cette fin, que vous pouvez voir devant vous sur la table. Je vous
demanderais de consulter les cartes disposées sur la table pour
prendre connaissance des lignes directrices visant à prévenir la ré‐
troaction acoustique.

Enfin, la disposition de la salle a été modifiée afin d'éloigner da‐
vantage les microphones les uns des autres et d'ainsi réduire la pro‐
babilité d'une rétroaction causée par une oreillette dans la salle.

Ces mesures ont été mises en place pour que nous puissions me‐
ner nos travaux sans interruption et pour protéger la santé et la sé‐
curité de tous les participants, y compris, bien sûr, les interprètes.

La réunion d'aujourd'hui se déroule en format hybride. J'aimerais
faire quelques observations à l'intention des membres du Comité et
des témoins.

Avant de prendre la parole, veuillez attendre que je vous nomme.
Les députés présents dans la salle sont priés de lever la main s'ils
souhaitent prendre la parole. Ceux qui sont sur Zoom doivent utili‐
ser la fonction « Lever la main ». La greffière du Comité et moi-
même ferons de notre mieux pour gérer l'ordre des interventions.

Vous pouvez vous exprimer dans la langue officielle de votre
choix. Des services d'interprétation sont disponibles. Vous avez le
choix entre le parquet, l'anglais ou le français. Si vous n'entendez
plus l'interprétation, veuillez m'en informer immédiatement. Je
vous rappelle que tous les commentaires doivent être adressés par
l'intermédiaire de la présidence.

Conformément à la motion de régie interne du Comité concer‐
nant les tests de connexion pour les témoins, la greffière m'a infor‐
mé que tous les témoins ont effectué les tests de connexion requis
avant notre réunion.

Conformément au paragraphe 108(2) du Règlement et à la mo‐
tion adoptée par le Comité le lundi 29 janvier 2024, le Comité re‐
prend son étude sur l'approche du Canada à l'égard de l'Afrique.

J'aimerais souhaiter la bienvenue à nos témoins.

Nous accueillons M. Alessandro Arduino, chargé de cours affilié
à l'Institut Lau China du King's College de Londres.

Nous sommes heureux d'accueillir aujourd'hui, en personne,
M. Walter Dorn, professeur au Département des études de la dé‐
fense du Collège militaire royal du Canada.

Nous recevons également M. Mamoudou Gazibo, qui est profes‐
seur de sciences politiques à l'Université de Montréal.

Vous disposerez chacun de cinq minutes pour faire votre déclara‐
tion préliminaire. Je demanderais à chacun de vous de regarder
l'écran, car lorsque les cinq minutes seront presque écoulées, je lè‐
verai mon téléphone cellulaire. Lorsque vous le verrez, je vous de‐
manderais de conclure vos observations en 15 secondes. Cela ne
vaut pas seulement pour vos déclarations liminaires, mais aussi
pour les réponses que vous fournirez aux députés.

Maintenant que je vous ai donné toutes ces explications, nous al‐
lons commencer par M. Arduino.

Vous avez cinq minutes pour votre déclaration préliminaire.

M. Alessandro Arduino (chargé de cours affilié à l’Institut
Lau China, King’s College de Londres, à titre personnel): Merci
beaucoup, monsieur le président.

Je tiens tout d'abord à remercier le président et les membres du
Comité de me donner l'occasion de témoigner aujourd'hui. Les
points de vue dont je vous ferai part sont les miens et ne repré‐
sentent aucune organisation à laquelle je suis affilié.
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Afin d'établir l'approche stratégique du Canada à l'égard de
l'Afrique, il est impératif, à mon avis, de tenir compte d'une va‐
riable fondamentale qui a trait à la sécurité. Cette variable est l'in‐
fluence croissante des mercenaires ou des mandataires ar‐
més — comme le groupe russe Wagner — qui défendent des inté‐
rêts étrangers.

Bien que l'engagement du Canada en Afrique soit ancré dans des
objectifs communs et qu'il s'appuie de façon très importante sur des
solutions locales, plusieurs initiatives clés dans la région, en parti‐
culier en Afrique de l'Ouest et dans la région du Sahel, se heurtent à
de grandes difficultés en raison des mercenaires et des quasi-socié‐
tés militaires privées. Par exemple, une part importante des inves‐
tissements canadiens en Afrique se concentre dans le secteur mi‐
nier, mais ce secteur est devenu une plaque tournante pour les mer‐
cenaires, en particulier pour le groupe Wagner, qui sont en mesure
d'exploiter les ressources naturelles locales en échange de la protec‐
tion du régime local.

Sur le plan de l'économie et de la sécurité, un autre problème se
pose certainement du fait que les mercenaires mettent progressive‐
ment de côté des programmes très importants, comme ceux au pro‐
fit des femmes, de la paix et de la sécurité. Ces mercenaires as‐
surent la formation des milices locales, en faisant fi non seulement
des femmes et des principes de paix et de sécurité, mais aussi des
droits fondamentaux de la personne.

L'importante décision d'inclure les femmes dans les efforts de
maintien de la paix est essentielle, en particulier en Afrique, où les
reculs à cet égard mettent en péril tout espoir de paix. L'engage‐
ment du Canada à promouvoir l'égalité des sexes et l'autonomisa‐
tion des femmes en tant que pilier des programmes d'aide interna‐
tionale en Afrique est toutefois maintenant menacé.

Un autre problème — qui a trait à la sécurité — est que le
contexte de sécurité en Afrique évolue extrêmement rapidement et
que la menace du terrorisme et des coups d'État militaires aug‐
mente. Par conséquent, le rôle du Canada dans les institutions lo‐
cales et régionales, comme l'Union africaine et l'organe des Nations
unies chargé de la consolidation et du maintien de la paix, doit tenir
compte du fait que les mesures prises par les quasi-sociétés mili‐
taires privées, comme le groupe Wagner, visent à saper les efforts
de lutte contre le terrorisme menés par l'Occident, que le Canada a
activement appuyés.

Les mercenaires sont présents en Afrique depuis la seconde moi‐
tié du 20e siècle, et l'on a recours à eux pour protéger les dirigeants
en place ou en installer de nouveaux dans les zones de conflit. La
situation à laquelle nous étions habitués — il s'agissait de soldats
armés —, qui n'a pas bougé pendant des décennies, est en train de
changer. Depuis quelque temps, les mercenaires changent et
exercent de nouveaux rôles. Ils sont conseillers techniques pour les
systèmes d'armes sophistiqués, mènent de la propagande, répandent
de la désinformation et continuent de combattre sur la ligne de
front. Dans ce contexte, l'Afrique est un environnement très fertile
pour les mercenaires. Les conflits de faible intensité y sont fré‐
quents, ce qui signifie que la région pose moins de risques pour la
vie des mercenaires.

Le continent regorge de ressources naturelles et offre des possibi‐
lités d'exploitation. De plus, l'instabilité omniprésente dans de nom‐
breux pays africains permet aux mercenaires de poursuivre leurs
activités dans une relative impunité, ce qui renforce leur attrait pour
les acteurs étatiques et non étatiques, qui peuvent les mobiliser et
les embaucher, et ce, grâce au recours au démenti plausible.

Permettez-moi de conclure en soulignant que les mercenaires,
lorsqu'ils rallient leurs intérêts à ceux de la junte militaire locale,
s'infiltrent dans toutes les sphères de la société. Ils drainent les res‐
sources de projets essentiels, comme ceux qui visent à lutter contre
la pauvreté, à favoriser la sécurité alimentaire, ceux qui se
concentrent sur la migration, et en particulier les projets relatifs à
l'inégalité entre les sexes et même aux changements climatiques.
Toutes ces initiatives pâtissent des activités des mercenaires.

● (1555)

Je pense que j'ai parfaitement respecté le temps qui m'était im‐
parti. Je vous remercie de votre attention. Je serai heureux de ré‐
pondre à vos questions.

Le président: Merci beaucoup, monsieur Arduino. Je crois com‐
prendre que vous êtes à Rome, et qu'il est probablement assez tard
là‑bas. Je vous remercie de nous accorder du temps cette semaine.

Nous passons maintenant à M. Dorn.

Nous sommes très heureux de vous accueillir. Merci de participer
en personne. Vous avez cinq minutes pour votre déclaration préli‐
minaire.

[Français]

M. Walter Dorn (professeur titulaire, Collège militaire royal
du Canada, Département des études de la défense, à titre per‐
sonnel): Monsieur le président, je vous remercie de votre invitation
et je remercie sincèrement le Comité de son intérêt pour l'Afrique.

[Traduction]

L'Afrique est un continent qui a souvent été négligé et qui, au
cours des siècles précédents, a fait l'objet de nombreux abus de la
part des pays occidentaux. Aujourd'hui encore, des forces exté‐
rieures exploitent les vulnérabilités du continent. L'Afrique fait
l'objet d'une course unilatérale, mais nous, au Canada, semblons y
être insensibles. Cela ressemble à la ruée vers l'Afrique qui a eu
lieu dans la seconde moitié du 19e  siècle.

La Chine, grâce à sa puissance commerciale et financière,
cherche à contrôler les vastes ressources minérales de l'Afrique et,
comme nous venons de l'entendre, la Russie profite du déficit dé‐
mocratique de l'Afrique en soutenant des instigateurs de coups
d'État, des dictateurs et des dirigeants naïfs. J'ai vu de mes propres
yeux que les forces du groupe Wagner assurent la protection rap‐
prochée du président de la République centrafricaine. J'ai vu des
soldats chinois construire des routes en République démocratique
du Congo, et j'ai vu des stades construits par les Chinois dans di‐
verses villes africaines dans le cadre de la campagne de la Chine
qui vise à conquérir les cœurs et les esprits.



29 avril 2024 FAAE-104 3

En ma qualité de professeur, je me concentre sur les opérations et
j'essaie de me rendre fréquemment sur le terrain. Je m'attarde à ce
qui doit être fait pour améliorer la paix et la sécurité. L'une des so‐
lutions clés est une invention canadienne: les forces de maintien de
la paix proposées pour la première fois par Lester B. Pearson. Les
missions de l'ONU, malgré tous leurs défauts, restent le meilleur
moyen d'assurer une présence bienveillante sur un grand territoire
afin de renforcer la sécurité des Africains. Le bilan positif — bien
que méconnu — de ces missions est impressionnant. Elles ont per‐
mis d'interrompre l'éclatement du Congo dans les années 1960;
elles ont contribué à l'indépendance de la Namibie en 1989; elles
ont favorisé l'élection de Nelson Mandela en 1994; elles ont contri‐
bué à mettre fin aux guerres civiles au Mozambique, au Liberia et
en Sierra Leone; elles ont aidé l'Angola à progresser vers la démo‐
cratie; et elles ont rétabli la démocratie, y compris grâce au recours
à la force, en Côte d'Ivoire. J'ai également eu le plaisir d'assister en
personne au procès de l'ancien dictateur Charles Taylor devant le
Tribunal spécial des Nations unies pour la Sierra Leone.

Même les échecs du maintien de la paix en Afrique soulignent
son importance. La mission de l'ONU au Rwanda, dirigée par votre
ancien collègue, le parlementaire Roméo Dallaire, a permis de sau‐
ver 20 000 à 30 000 vies avec une force réduite de seulement
300 Casques bleus.

En tirant les leçons du passé, le Canada peut faire beaucoup plus
pour soutenir la cause du maintien de la paix en Afrique. Par
exemple, il pourrait fournir la force de réaction rapide promise de‐
puis longtemps à la mission de l'ONU en République centrafri‐
caine. Il pourrait répondre à l'appel à la protection du peuple congo‐
lais, en aidant à neutraliser une fois de plus le M23. Le Canada
pourrait accroître son soutien à la mission de l'ONU au Soudan du
Sud, le pays le plus récent du monde. Tant d'autres endroits auront
besoin des forces de maintien de la paix de l'ONU, notamment le
Soudan, le Cameroun et la Libye.

Le Canada a déjà été le champion du travail mené par l'ONU
pour la sécurité humaine en Afrique et dans le monde. Pendant des
décennies, le Canada a été la principale nation de maintien de la
paix. Neuf chefs des forces de l'ONU dans les années 1990 étaient
canadiens. Quatre d'entre eux étaient en Afrique, mais nous n'en
avons eu aucun autre depuis.

Le Canada n'a aucune troupe ou unité déployée dans les opéra‐
tions de paix de l'ONU en Afrique, et dans le document que je vous
ai fourni, vous verrez qu'il n'y a que 17 militaires déployés dans les
opérations de maintien de la paix de l'ONU et que le nombre de
femmes militaires canadiennes déployées en Afrique sous l'égide
de l'ONU n'est que de deux, malgré l'initiative Elsie.

L'Afrique est importante et il faut résoudre les conflits qui la
touchent. Ces conflits sont des plaies ouvertes sur le corps du
monde. Ils provoquent des hémorragies, répandent des maladies,
créent des enfants soldats, affaiblissent la démocratie, favorisent la
dictature et provoquent d'importants mouvements de réfugiés.

Cela dit, l'Afrique a beaucoup à offrir. Elle possède des res‐
sources naturelles qui contribueront à alimenter le monde à l'avenir,
et des ressources humaines qui peuvent aider à résoudre les pro‐
blèmes relatifs à la population vieillissante en Occident. Les Afri‐
cains ont fait preuve de courage face à l'adversité, de joie en pleine
pauvreté et d'un espoir inébranlable malgré les coups portés à leur
corps politique. Ils ont toutefois besoin d'aide.

● (1600)

[Français]

Le Canada peut faire beaucoup plus pour la paix et la sécurité en
Afrique.

Je vous remercie profondément de m'offrir cette occasion de
m'exprimer.

[Traduction]

Le président: Merci beaucoup, monsieur Dorn.

Nous passons à M. Gazibo.

Vous disposez de cinq minutes.

[Français]

M. Mamoudou Gazibo (professeur titulaire de science poli‐
tique, Université de Montréal, à titre personnel): Merci beau‐
coup, monsieur le président.

Je vous remercie de me donner la parole sur un thème aussi im‐
portant que les relations entre le Canada et l'Afrique.

Étant donné que je ne suis pas un spécialiste de la politique
étrangère ou africaine du Canada, je voudrais, en guise de propos
introductifs, soulever quatre points qui me paraissent importants
pour mieux comprendre le contexte dans lequel il faut situer l'enga‐
gement du Canada en Afrique.

Le premier point renvoie aux mutations rapides du contexte inté‐
rieur en Afrique et de ses implications internationales. Cela se ma‐
nifeste par l'engagement des citoyens, par exemple dans les ques‐
tions internationales, ce qui n'était pas le cas auparavant. Les ci‐
toyens développent en Afrique de plus en plus de nouvelles formes
de ce que l'on pourrait appeler des points de veto sur les relations
entre leur pays et l'extérieur, particulièrement les pays occidentaux.
Cela est rendu possible par plusieurs facteurs qui sont négligés,
comme l'urbanisation rapide, la réduction du fossé numérique, l'uti‐
lisation généralisée des réseaux sociaux comme WhatsApp, ainsi
que le développement d'applications locales qui utilisent des
langues locales et faciles d'accès, même pour des personnes qui ne
sont pas allées à l'école. Ces changements sont également favorisés
par l'émergence d'une classe moyenne et d'une diaspora éduquée et
de plus en plus connectée au continent.

Le deuxième point concerne les défis posés au Canada et à
d'autres pays occidentaux en Afrique par les pays émergents, avec
la Chine au premier rang. Alors que la Chine institutionnalise des
relations solides avec l'Afrique et que d'autres puissances émer‐
gentes comme la Turquie, l'Inde, le Brésil et d'autres suivent son
exemple, l'Afrique gagne en marge de manœuvre politique, écono‐
mique et stratégique. Elle devient ainsi moins vulnérable que par le
passé par rapport à l'Union européenne, au Canada ou aux États-
Unis. Pour illustrer cette situation, mes collègues ont déjà souligné
l'exemple de la France, une des puissances principales de la région,
qui est maintenant quasiment expulsée du contexte sahélien, notam‐
ment du Mali, du Niger et du Burkina Faso. Il y a un autre exemple
que vous connaissez tous, soit le récent vote des pays africains à
l'ONU lors de l'adoption des résolutions condamnant l'invasion de
l'Ukraine par la Russie. On voit là que les pays africains s'alignent
de moins en moins sur les positions occidentales.
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Le troisième point concerne les défis sécuritaires et les remous
politiques qu'ils provoquent dans plusieurs régions, que ce soit au
Sahel, dans la Corne de l'Afrique ou en Afrique Centrale. Cette si‐
tuation peut être vue soit comme une opportunité d'un engagement
plus fort et plus en phase avec les attentes des Africains, soit
comme un motif du désengagement. Là aussi, comme mes col‐
lègues l'ont souligné, certains pays comme la Russie ou la Turquie
font le pari d'aller dans le sens des événements en espérant que cela
leur ouvre des opportunités pour gagner en influence, même si ce
n'est pas nécessairement dans l'intérêt des populations africaines.
Ce que je remarque, c'est que d'autres pays, notamment les pays oc‐
cidentaux, ont généralement tendance à être plutôt rebutés par cette
situation et laissent la scène à leurs concurrents. Je pense donc que
le Canada devra définir sa politique dans de telles circonstances.

Le dernier point, qui est lié au précédent, renvoie à ce que Chris‐
topher Hill, un auteur spécialisé dans les relations entre l'Union eu‐
ropéenne et l'Afrique, a appelé l'écart entre les attentes et les capa‐
cités. C'est un problème qu'une collègue italienne et moi avons ex‐
ploré en profondeur dans un livre collectif sur les relations entre
l'Union européenne et l'Afrique. Cependant, je pense que cela s'ap‐
plique encore mieux au cas du Canada, comme l'a rappelé mon col‐
lègue tout à l'heure. Cette question d'écart entre les attentes et les
capacités fait référence au fait que les ressources, les instruments,
les procédures et les valeurs que le Canada met de l'avant ou dont il
dispose ne sont souvent pas suffisamment solides ou adaptés pour
donner au Canada la possibilité de mettre en œuvre des politiques
ambitieuses sur le continent africain.

Pour conclure, je mets en exergue trois idées principales. Premiè‐
rement, dans un contexte comme celui que je viens d'exposer, il est
indéniable que les approches des partenaires traditionnels de
l'Afrique sont obsolètes par rapport aux dynamiques politiques et
sociales actuelles du continent. Deuxièmement, toute politique vi‐
sant l'Afrique doit être adaptée en fonction de ses dynamiques in‐
ternes et internationales. Enfin, troisièmement, le respect et la
concertation doivent être au cœur des politiques à l'égard de
l'Afrique, car l'Afrique change et est de plus en plus demandeuse de
souveraineté et de plus d'autonomie.
● (1605)

Je vous remercie.

[Traduction]
Le président: Merci beaucoup, monsieur Gazibo.

Nous allons maintenant passer aux questions des députés. Pour la
première série de questions, chaque député disposera de cinq mi‐
nutes. Nous allons commencer par M. Hoback.

M. Randy Hoback (Prince Albert, PCC): Merci, monsieur le
président.

Je remercie les témoins de leur présence cet après-midi.

Je vais commencer par vous, monsieur Arduino. Vous avez parlé
des mercenaires et du groupe Wagner qui sont de plus en plus pré‐
sents dans différents pays dans la région. Comment le Canada inter‐
agit‑il avec les pays où se trouvent ces mercenaires et le groupe
Wagner? Comment devrions-nous travailler avec ces gouverne‐
ments, et quels conseils pouvons-nous donner aux entreprises cana‐
diennes — comme celles qui oeuvrent dans le secteur minier — qui
sont dans les régions où ces gens sont installés?

M. Alessandro Arduino: C'est une excellente question.

Tout d'abord, dans la région où se trouve le groupe Wagner — et
nous constatons que son empreinte s'élargit; elle a commencé au
Mali et au Mozambique et se déplace plus rapidement vers le Bur‐
kina Faso, le Niger et, probablement bientôt, le Tchad —, il n'est
pas possible d'être concurrentiels alors qu'il faut assurer la sécurité
des travailleurs locaux et des travailleurs étrangers. Je vous donne
un exemple. Il existe une mine canadienne que les travailleurs ont
temporairement quittée en raison de l'insurrection en République
centrafricaine, non loin de Bangui. C'est maintenant le groupe Wag‐
ner qui la possède, et le Trésor américain estime qu'elle vaut entre 1
et 2,8 milliards de dollars américains.

Le problème auquel est confronté le secteur minier canadien n'est
pas propre au Canada. Il touche aussi d'autres pays qui exercent
leurs activités en partenariat avec des pays africains dans le secteur,
même la Chine. C'est assez paradoxal, mais même la Chine, qui a
une amitié sans limites avec la Russie, est en concurrence avec la
Russie, notamment avec le groupe Wagner et les mercenaires. Les
mercenaires sont là pour profiter du chaos et le favoriser afin d'ex‐
ploiter les ressources naturelles, car les activités minières normales
ne fonctionnent que lorsque la situation est sécuritaire.

● (1610)

M. Randy Hoback: Monsieur Dorn, vous avez parlé des
Casques bleus et de leur rôle. Comment les Casques bleus tra‐
vaillent-ils dans un environnement où personne ne veut la paix?
Comment fonctionnent-ils dans un environnement où les deux
camps préféreraient ne pas avoir la paix et voudraient plutôt faire
régner le chaos?

Que sont-ils prêts à faire, ou que peuvent-ils faire? Qu'est‑ce qui
doit changer à l'ONU pour que les Casques bleus sur le terrain dis‐
posent des outils et des directives dont ils ont besoin pour assurer la
paix?

M. Walter Dorn: Dans tous les pays que j'ai examinés, les popu‐
lations veulent la paix. Les forces en présence, comme les merce‐
naires et le groupe Wagner, qui s'en prennent aux populations lo‐
cales et qui utilisent la guerre comme moyen de s'enrichir sont
celles qui sont réfractaires à la paix. Les Casques bleus devraient
être là pour protéger les civils. Chaque mission multidimension‐
nelle de l'ONU depuis que le Canada a adopté la résolution du
Conseil de sécurité de l'ONU — lors de notre dernier mandat au
Conseil de sécurité de l'ONU — pour la protection des civils, a eu
l'obligation de protéger les civils. Il est vraiment important que l'O‐
NU soit présente pour gagner les cœurs et les esprits.

Toutefois, pour répondre à votre deuxième question, l'ONU ne
dispose pas des outils dont elle a besoin pour faire ce travail, car
trop peu de pays sont prêts à fournir leurs hommes et leurs femmes
en uniforme pour prendre des mesures musclées, comme nous
l'avions promis avec la force de réaction rapide, qui visait précisé‐
ment cela. Les Portugais ont fait un travail remarquable en Répu‐
blique centrafricaine en protégeant les civils et en s'attaquant à cer‐
taines bandes qui sévissaient contre les civils. Il faut que d'autres
pays suivent cet exemple et fournissent des unités capables de faire
du bon travail.

Il existe une foule d'outils pour amener les parties à la table des
négociations. L'un d'entre eux consiste à leur montrer qu'elles se
porteront mieux dans une société où règne la primauté du droit que
dans une société où ils peuvent eux-mêmes être victimes du chaos.
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M. Randy Hoback: Je ne suis pas contre ce que vous dites, mais
le fait est que si vous n'avez pas la capacité, les troupes ou les di‐
rectives pour le faire et que vous ne pouvez pas intercéder et proté‐
ger les civils, cela joue contre vous. N'est‑ce pas le cas? Lorsque
c'est ce que les gens attendent de la part des Casques bleus et ne
l'obtiennent pas, est‑ce que cela ne pousse pas justement les civils à
chercher d'autres possibilités?

M. Walter Dorn: Oui, la population locale est déçue. Cepen‐
dant, un peu de présence est bien mieux qu'aucune présence du
tout, donc il nous faut soutenir les Casques bleus qui sont là‑bas.

Les Casques bleus ont besoin du bon équipement, y compris des
armes non létales, parce que la plupart du temps vous pouvez ré‐
soudre les problèmes sans avoir à tuer des gens. Vous avez besoin
de gaz lacrymogènes, de pistolets paralysants et d'autres types
d'armes nécessaires pour la plupart des tâches. Les Nations unies
fonctionnent avec un budget minime. Ils manquent de personnel,
d'équipement et de ressources.

M. Randy Hoback: C'est étrange, parce que d'aucuns diraient
que les Nations unies ne déploient peut-être pas les ressources dont
ils disposent comme ils le devraient. Est‑ce une observation juste?

M. Walter Dorn: C'est au moins 5 à 10 fois moins cher qu'une
opération américaine. Si vous faites l'addition, les opérations de
maintien de la paix des Nations unies sont extrêmement raison‐
nables. Ainsi, dans le cas du Canada ou d'autres pays, les Nations
unies remboursent une partie des coûts. Le problème,cependant,
c'est que nombre de pays très capables, comme le Canada et les
pays européens, ne fournissent pas les forces indispensables pour
arriver au niveau de capacité nécessaire afin de réellement bien
équiper les troupes.

Quand, au début des années 1990, j'ai commencé à étudier ce
dossier, le rapport était à peu près 50 % de pays développés pour
50 % de pays en voie de développement. Il s'agit désormais d'un
rapport de 80 % de pays en voie de développement pour 20 % de
pays développés. Les Européens sont dans la situation de pays
comme le Liban...

Le président: Je suis désolé, monsieur Dorn. Je dois donner la
parole au prochain député.

M. Walter Dorn: Il nous faut revenir à cet équilibre‑là.
Le président: Je vous remercie.

Après quoi, ce sera au tour de M. Zuberi.

Vous disposez de cinq minutes.
M. Sameer Zuberi (Pierrefonds—Dollard, Lib.): Je vous re‐

mercie, monsieur le président.
[Français]

Je remercie les témoins d'être des nôtres aujourd'hui.

Plus tôt, M. Gazibo nous a dit qu'il fallait respecter l'Afrique, sa
souveraineté et son autonomie.
[Traduction]

M. Akuffo a parlé d'un sujet similaire durant son témoignage.
Lorsque j'ai discuté avec lui en dehors d'une réunion du Comité, il a
dit que nous devions utiliser une approche distincte envers l'Afrique
et ne pas nécessairement répondre à la Russie et à la Chine. Nous
devons évidemment être au courant de leur situation et de celle
d'autres acteurs. Il faut toutefois traiter l'Afrique de façon distincte,
comme le suggère le témoignage que nous venons d'entendre.

Monsieur Dorn, je sais que vous êtes professeur au Collège mili‐
taire royal. J'ai déjà été dans la réserve, alors je comprends l'envi‐
ronnement dans lequel vous travaillez. Vous avez parlé de Roméo
Dallaire et d'autres personnes qui ont mené des missions de main‐
tien de la paix dans le passé. Souvent, lors de nos interventions et
de nos activités, nous ne suivons pas le principe qui vient d'être
mentionné ici devant le Comité et ailleurs.

Comment devraient se dérouler les futures interventions de notre
pays — si nous décidons d'agir —, afin de maintenir la paix et la
sécurité tout en assurant le respect de la souveraineté, de l'autono‐
mie et de la capacité d'agir des pays et des régions d'Afrique où
nous intervenons?

● (1615)

M. Walter Dorn: On peut le faire parce que le premier principe
qui guide les opérations de maintien de la paix de l'ONU est le
consentement. Il faut obtenir le consentement de l'État hôte et des
principaux acteurs du conflit. Le deuxième est l'impartialité et le
troisième est le recours minimal à la force pour la défense et l'appui
au mandat.

Nous pouvons renforcer ce partenariat avec les pays africains si
nous le considérons comme tel. Les forces de maintien de la paix
ne s'imposent pas. Elles sont là pour travailler avec les forces lo‐
cales. Cela fait partie d'un processus de transition, de sorte qu'au fur
et à mesure que les forces de maintien de la paix sont réduites, les
forces locales puissent assumer une plus grande responsabilité.

Un problème survient lorsque certains pays, comme le Mali, de‐
viennent des dictatures. Ils ne veulent plus être surveillés. Les diri‐
geants ne veulent pas que l'ONU assure une surveillance. Lorsqu'on
a autant de gens sur le terrain, on a énormément de poids. Grâce au
déploiement des Casques bleus dans le nord, le centre et le sud du
Mali, l'ONU exerce beaucoup d'influence dans le pays. Les diri‐
geants n'aiment pas ressentir cette pression de l'ONU.

Je pense qu'il est vraiment important d'assurer le maintien de la
paix et de considérer ces efforts comme un partenariat. Cependant,
c'est très difficile de le faire lorsque les dirigeants eux-mêmes
veulent commettre des violations des droits de la personne puisque
l'ONU a une politique de diligence raisonnable en matière de droits
de la personne.

Ma réponse est probablement trop longue.

M. Sameer Zuberi: Ce qui est formidable au Canada, c'est qu'il
y a des gens de partout dans le monde. On y retrouve des Canadiens
qui sont instruits et qui contribuent pleinement à la société cana‐
dienne de multiples façons, y compris à titre professionnel, à me‐
sure que notre pays évolue. Beaucoup d'entre eux sont d'origines
différentes, et viennent entre autres de pays d'Afrique.

À votre avis, dans quelle mesure est‑il important, lorsque nous
sommes en mission ou présents à l'étranger, pour des raisons diplo‐
matiques ou autre, d'assurer une forte présence de Canadiens ayant
des racines dans les pays ou les régions où nous nous trouvons, que
ce soit dans un contexte diplomatique ou militaire?

M. Walter Dorn: J'appuie fortement votre idée. En tant que pays
multiculturel, le Canada a cela comme ressource solide. Le bilin‐
guisme, particulièrement en Afrique francophone, est un élément
fort de ce que nous pouvons apporter au maintien de la paix dans
ces pays.
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Nous pouvons aussi être un exemple. Il y a peut-être des gens
dont les ancêtres sont venus d'Afrique et ont été déployés dans des
missions, et ils peuvent dire: « Écoutez, nous pouvons nous aussi
nous joindre aux Forces canadiennes. » On peut considérer cela
comme un point de rassemblement et non un point de division.

M. Sameer Zuberi: Il nous reste 40 secondes.

Croyez-vous fermement que le savoir-faire culturel est essentiel
au respect de la capacité d'agir des pays africains?

M. Walter Dorn: Absolument. Il faut respecter les Africains en
tant que personnes. Vous devez respecter leurs cultures et aider à
les intégrer dans vos politiques.

M. Sameer Zuberi: Diriez-vous qu'il est important d'avoir du
personnel qui connaît ces cultures, non seulement pour la mise en
œuvre sur le terrain, mais aussi pour la prise de décisions, dans la
mesure du possible?

M. Walter Dorn: Bien sûr. Kofi Annan, l'ancien secrétaire géné‐
ral de l'ONU, en est un exemple. Il a été une énorme source de fier‐
té pour les Africains. Son mandat était un élément important pour
bien comprendre l'Afrique.

M. Sameer Zuberi: Au Canada, nous devrions essayer de trou‐
ver des voies d'accès et des voies de promotion fondées sur le mé‐
rite, ou parfois accélérer les choses à cet égard, pour avoir des per‐
sonnes qui ont ces types de savoir-faire culturels sur le terrain, tant
du côté diplomatique que du côté militaire. Est‑ce exact?

M. Walter Dorn: Oui.
Le président: Il vous reste 10 secondes, si vous voulez ajouter

quelque chose.
M. Walter Dorn: Oui, on devrait être en mesure de déployer ces

personnes.

Certaines personnes viennent à mon bureau pour me dire qu'elles
ont essayé de se faire déployer dans le cadre d'opérations de paix,
mais qu'elles n'y arrivent pas parce qu'il y a tellement peu de possi‐
bilités. Nous avons si peu de postes dans le cadre d'opérations de
maintien de la paix.

Le président: Merci.
[Français]

Monsieur Bergeron, vous avez la parole pour cinq minutes.
M. Stéphane Bergeron (Montarville, BQ): Merci, monsieur le

président.

Je remercie les témoins de leur présence et de nous éclairer de
leurs commentaires et de leurs réponses.

Professeur Gazibo, puisque vous avez été jusqu'à présent négligé
par nos collègues, je vais me concentrer sur vous. Vous avez entre‐
pris une série de travaux, notamment sur la question de la démocra‐
tie, mais également sur la montée en puissance de la Chine. J'aime‐
rais peut-être faire un lien entre les deux.

Je suis d'accord avec mon collègue M. Zuberi sur le fait qu'il faut
nous intéresser à l'Afrique pour l'Afrique, et non pas en réaction à
l'implication d'autres puissances. Cependant, le fait est que d'autres
puissances occupent désormais un terrain qui, comme vous l'avez
souligné, avait été laissé vacant par nombre de pays occidentaux,
dont le Canada. Ces autres puissances comprennent la Chine et la
Russie, entre autres.

J'aimerais faire un lien entre la démocratie et la montée en puis‐
sance de la Chine et de la Russie, qui, on le sait, cherchent à faire la

démonstration que la démocratie n'est pas un bon système. Croyez-
vous que ces deux pays agissent comme agents perturbateurs quant
au développement de la démocratie en Afrique?

● (1620)

M. Mamoudou Gazibo: Merci beaucoup de la question.

J'ai effectivement travaillé sur la Chine. Je suis allé à Pékin il y a
quelques années pour mener une recherche qui se concentrait sur
cette question. Quand on pose la question aux diplomates et aux
chercheurs, on constate que, en réalité, la Chine est très différente
de la Russie. Aujourd'hui, la Russie est assurément un élément per‐
turbateur en matière de démocratie, de liberté et de sécurité. Pour
ce qui est de la Chine, par contre, c'est en fait un pays qui est essen‐
tiellement intéressé par la stabilité. Bien sûr, la Chine ne va pas
promouvoir la démocratie, mais, si un régime démocratique tra‐
vaille avec elle, elle ne va pas essayer de renverser le gouvernement
ou de pervertir le système démocratique.

Il faut comprendre qu'on a affaire à des puissances émergentes
qui sont très différentes, qui sont parfois en concurrence entre elles
et qui sont en concurrence avec les pays occidentaux. Cette concur‐
rence se joue sur des plans différents. Elle peut être politique,
comme c'est le cas pour la Russie. Ce pays a un véritable pro‐
gramme politique, comme en témoigne aussi son incursion dans
certains pays comme ceux du Sahel, la République centrafricaine et
d'autres. Pour la Chine, par contre, la concurrence se situe essentiel‐
lement sur le plan économique. Par ailleurs, il y a d'autres acteurs
dont on ne parle pas beaucoup, comme la Turquie, le Brésil et les
Émirats arabes unis. Le contexte est donc très complexe.

Voilà ce que j'avais à dire sur la question.

M. Stéphane Bergeron: Selon vous, les nouvelles routes de la
soie ne seraient donc pas le fruit des visées politiques de la Chine
communiste.

M. Mamoudou Gazibo: Il y a certainement des objectifs der‐
rière ces nouvelles routes de la soie, à la fois économiques et straté‐
giques. Ces nouvelles routes de la soie s'accompagnent de construc‐
tion de bases navales, notamment à Djibouti et à Walvis Bay en Na‐
mibie, et il y a donc aussi une dimension technologique derrière ce‐
la. Cela dit, on ne peut pas dire qu'il y a un projet visant à transfor‐
mer les régimes africains à l'image du régime chinois. Je pense que
la Chine s'accommode des régimes, des systèmes, tels qu'ils sont.
Prenons l'exemple du Niger, où il y a récemment eu un coup d'État:
il y a eu une phase d'observation, mais, une fois que les choses se
sont réglées, les affaires ont repris leur cours, même si la Chine
était en très bons termes avec le régime qui a été renversé.

Il est important de différencier les puissances, parce qu'elles n'ont
pas les mêmes intentions, particulièrement en ce qui a trait au conti‐
nent africain.

M. Stéphane Bergeron: L'Italie a annoncé récemment l'injection
de 5,5 milliards d'euros en Afrique dans les domaines de l'éduca‐
tion, de la formation, de l'agriculture, de la santé, de l'eau et de
l'énergie. Jusqu'à présent, un certain nombre de projets ont été dé‐
veloppés grâce aux investissements de l'Italie.

Comme le produit intérieur brut de l'Italie se compare à celui du
Canada, on constate que le Canada est loin derrière ce pays sur le
plan des investissements en Afrique. Est-ce que l'exemple italien
serait à suivre?
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M. Mamoudou Gazibo: Oui. Je parlais tout à l'heure de l'écart
entre les attentes et les capacités. Dans le cas du Canada, cela fait
référence au fait que le pays n'investit pas les ressources néces‐
saires. Je ne suis pas un spécialiste de la politique du Canada, mais,
si on recule de 20 ans, on constate que sa politique de concentration
a fait qu'il a abandonné un grand nombre de pays.

Comme mon collègue l'a dit tout à l'heure, le Canada n'investit
pas dans les questions de sécurité en Afrique. Le Canada n'investit
pas assez, il est beaucoup plus préoccupé par l'industrie minière.
Or, d'autres pays, comme la Turquie, dont le produit intérieur brut
est beaucoup plus faible, investissent aujourd'hui beaucoup plus
que le Canada.

Pourtant, de tous les pays occidentaux autres que ceux de l'Eu‐
rope du Nord, le Canada est en réalité un de ceux qui ont le plus
d'atouts sur le continent africain. En effet, il n'a pas de passé colo‐
nial et n'est pas perçu comme dominateur. Il ne fait pas montre de
cette arrogance qu'on prête parfois à la France ou aux États‑Unis. Il
a tout un passé de maintien de la paix et de construction d'écoles.
Le Canada est en outre perçu comme un pays accueillant et où on
peut se réaliser, même quand on est étranger. Le Canada dispose
donc d'énormément d'atouts, mais les moyens qu'il met en œuvre…
● (1625)

[Traduction]
Le président: Madame Gazibo, je suis vraiment désolé, mais je

dois vous interrompre. Nous avons dépassé le temps d'intervention
de plus d'une minute.

Nous passons maintenant à Mme McPherson.

Vous avez cinq minutes.
Mme Heather McPherson (Edmonton Strathcona, NPD):

Merci beaucoup, monsieur le président.

Merci beaucoup pour tous ces témoignages intéressants. Cela a
été très instructif.

J'aimerais parler un peu du maintien de la paix. De toute évi‐
dence, nous n'avons pas respecté nos obligations en matière de
maintien de la paix dans quelque cadre que ce soit. Nous savons
que le gouvernement actuel a promis d'augmenter considérablement
le nombre de Casques bleus, mais cela ne s'est pas concrétisé.

Je suis très déçue de voir qu'il n'y a que deux femmes au sein des
Casques bleus — du personnel militaire — en Afrique, surtout si
l'on tient compte de notre politique d'aide internationale féministe.
L'un des six piliers est « la paix et la sécurité », l'accent étant mis
sur le fait de s'assurer que les femmes contribuent aux solutions, sa‐
chant que lorsque les femmes sont impliquées, la paix est, bien sûr,
beaucoup plus durable.

Monsieur Dorn, qu'est‑ce qui empêche le Canada d'avoir plus de
Casques bleus? Qu'est‑ce qui empêche le Canada d'avoir plus de
femmes qui veulent jouer un rôle dans le maintien de la paix sur le
continent africain?

M. Walter Dorn: Un grand nombre d'officières veulent être dé‐
ployées et se plaignent d'essayer depuis plus de cinq ans. Elles sont
très nombreuses. En effet, les femmes représentent environ 16 % de
notre armée et je ne pense donc pas qu'il s'agisse d'une question de
ressources.

Au cours des 20 dernières années, j'ai demandé des explications
et plaidé pour l'augmentation des activités de maintien de la paix

auprès de presque tous les chefs d'état-major de la défense, ou
CEMD. En général, on me répond en évoquant l'aversion au risque.
On veut éviter les déploiements dans certaines régions. Quand j'ai
parlé au CEMD Vance, il m'a dit ne pas vouloir déployer de
femmes au nord du Soudan du Sud parce que c'est très dangereux.
C'est ce qu'il m'a dit.

Cela décrit bien leurs priorités militaires. Cela fait 20 ans que je
m'interroge. J'ai quitté les États-Unis pour revenir au Canada parce
que je voulais participer aux activités canadiennes de maintien de la
paix: c'était un facteur très important. J'ai été brutalement déçu de
voir le Canada passer de la première à la 67e place. Je ne me l'ex‐
plique toujours pas. J'envisage d'écrire un livre à ce sujet. Le princi‐
pal facteur est la réticence des Forces armées canadiennes. L'aver‐
sion au risque est plus forte et on manque de volonté politique pour
faire avancer les choses.

Je sais que je risque d'avoir des ennuis en disant cela, mais c'est
ce que me mènent à conclure les 10 années que j'ai passées à es‐
sayer de m'expliquer le problème.

Mme Heather McPherson: Un de mes collègues a demandé si
l'argent était dépensé correctement et si c'était la meilleure façon de
procéder. Personnellement, je compare toujours le coût du maintien
de la paix au coût des conflits. Bien sûr, le coût des conflits est
beaucoup plus élevé.

J'aimerais vous entendre sur le sujet du continent africain. L'U‐
nion africaine joue un rôle plus important. Quelles sont les réper‐
cussions pour les relations commerciales et diplomatiques du
Canada et pour le dialogue international lorsque nous ne respectons
pas nos obligations en matière de maintien de la paix? Quels sont
les coûts pour les Canadiens lorsque nous ne sommes pas présents?

M. Walter Dorn: Les coûts sont très importants, mais je répon‐
drai de manière positive.

De nombreux officiers à qui j'ai parlé ont fréquenté le Centre
Pearson pour le maintien de la paix, qui a existé de 1994 à 2013,
mais qui a aujourd'hui fermé ses portes. Le Canada n'a plus de
centre où former les militaires, les policiers et les civils au maintien
de la paix. Auparavant, nous accueillions des gens des quatre coins
du monde.

J'ai travaillé au Collège des Forces canadiennes, dont les étu‐
diants viennent de plus de 20 pays. Le Collège contribue vraiment à
notre réputation.

Même si nous ne participons plus au maintien de la paix, nous
bénéficions toujours du fait d'avoir ajouté un millier de soldats de la
paix pendant 40 ans. Cette réputation s'étiole avec le temps et finira
par ne plus nous servir.

● (1630)

Mme Heather McPherson: Lorsque je pense au maintien de la
paix dans la région, je me dis que nous sommes tous conscients du
conflit qui sévit au Soudan. La semaine dernière, j'ai rencontré des
membres de la communauté tutsie en République démocratique du
Congo. Ce qu'ils décrivent nous indique que la région est peut-être
frappée par un génocide comparable à celui que nous avons vu au
Rwanda il y a 30 ans.
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Bien sûr, le Canada a joué un rôle important avec Roméo Dal‐
laire à l'époque. Mais notre rôle était aussi insuffisant: d'innom‐
brables vies ont été perdues. Cependant, si une situation semblable
était en train de se dérouler dans la région, le Canada aurait‑il un
rôle à jouer? Parlez-nous des conséquences possibles dans la région
si le Canada amplifiait son intervention.

M. Walter Dorn: Oui.

Le Canada est le seul pays qui a renforcé sa présence au Rwanda
pendant le génocide de 100 jours en 1994. Ce moment est une
source de grande fierté. Je connais certains des soldats qui ont ris‐
qué leur vie lors de cette opération et qui ont souffert du syndrome
de choc post-traumatique par la suite.

Quant au Soudan, lorsque le Pentagone m'a demandé d'examiner
la résolution provisoire à soumettre au Conseil de sécurité, j'ai fait
remarquer que la mission des Nations unies là‑bas était une mission
politique spéciale, et non pas une opération de maintien de la paix.
J'ai dit que cette stratégie était inadéquate et que des forces de
maintien de la paix devaient être déployées. Il faut vraiment renfor‐
cer la présence de l'ONU. La mission politique spéciale a laissé le
Soudan aux prises avec une guerre entre les deux généraux.

Il est extrêmement urgent de déployer au Soudan des forces de
maintien de la paix qui seront en mesure d'apaiser la tension entre
deux individus qui entretiennent une animosité mutuelle et qui ont
mis sur pied des institutions tout aussi hostiles les unes envers les
autres.

Mme Heather McPherson: Merci beaucoup.
Le président: Merci.

Nous allons passer à la deuxième série de questions. Les deux
premiers députés auront trois minutes chacun.

M. Epp est le prochain sur ma liste.
M. Dave Epp (Chatham-Kent—Leamington, PCC): Merci,

monsieur le président.

Je reviens au point soulevé par ma collègue.

Je vais rependre les propos du sénateur Dallaire, qui a dit que les
cercles onusiens de maintien de la paix percevaient le Canada
comme un « grand parleur, petit faiseur » — l'expression est de
lui — qui évite de s'engager dans des missions à long terme. Je sup‐
posais que cette inaction était due au nombre insuffisant de recrues
ou à la pénurie des effectifs.

Si je vous ai bien compris, le problème n'est pas là. Il y a des
gens au Canada qui voudraient assumer des fonctions de maintien
de la paix. C'est la volonté politique qui manque.

M. Walter Dorn: Je suis d'accord avec cette analyse.

En Afghanistan par exemple, 3 000 soldats ont été déployés sur
10 ans. À mon avis, ce serait très facile de tripler ou de quadrupler
les effectifs des forces de maintien de la paix. Ce n'est pas une pé‐
nurie de personnel qui nous empêche de doubler ou de tripler ces
effectifs, puisque le Canada déploie actuellement aussi peu que
44 Casques bleus dans le monde.

M. Dave Epp: Vous avez dit tout à l'heure que le général Dal‐
laire avait accompli énormément de choses malgré des effectifs ré‐
duits de 300 Casques bleus. Or, ce nombre est de 36 actuellement,
soit à peine 10 % de plus qu'à l'époque. La volonté politique vien‐
dra‑t‑elle exclusivement des plus hauts échelons de l'armée? L'ar‐
mée fait-elle l'objet de pressions?

M. Walter Dorn: Les militaires reçoivent des instructions des
dirigeants politiques. Lorsque j'ai demandé à Justin Trudeau pour‐
quoi nous n'en faisions pas plus pour le maintien de la paix, il s'est
contenté de répondre qu'il travaillait là‑dessus. La paralysie perdure
d'une analyse à l'autre.

À quelle mission le Canada participe‑t‑il? Une panoplie d'études
ont été faites sur les régions où les troupes canadiennes pourraient
être déployées, mais la volonté politique pour lancer ces missions
est nulle. L'ONU était prête à nous confier le commandement des
forces au Mali, mais le Cabinet n'a pas donné suite à la proposition.
L'ONU a même attendu deux mois pour que nous soumettions un
nom pour cette fonction.

Ce sont des exemples de situations où le Canada ne prend pas
l'initiative de déployer des militaires pour faire le travail.

M. Dave Epp: En parlant du Mali, si je comprends bien, le gou‐
vernement de ce pays nous a demandé de retirer nos forces. Était‑ce
parce que nous ne remplissions pas nos obligations?

M. Walter Dorn: Non. Au Mali, c'était purement en raison du
coup d'État — des deux coups d'État en fait — et parce que les diri‐
geants ne voulaient pas de la présence des Nations unies. Voilà
pourquoi la Mission multidimensionnelle intégrée des Nations
unies pour la stabilisation au Mali a levé le camp.

Je parlais plutôt de 2017, lorsque le Canada aurait eu l'occasion
de prendre le commandement.

M. Dave Epp: Nous détenons de nombreux actifs stratégiques
au Mali. Que peut faire le Canada en ce moment?

M. Walter Dorn: C'est extrêmement difficile. La société Lam‐
gold exploite de grandes mines dans la région. Le Canada a des in‐
térêts au Mali. Il a une longue histoire de soutien envers ce pays.

Le Mali a été une démocratie exemplaire pendant plusieurs dé‐
cennies. Il était un modèle pour les pays africains. À présent que le
groupe Wagner a solidifié sa présence, nous devons travailler avec
les alliés pour le contenir. Notre combat contre la Russie ne se fait
pas seulement en Ukraine. Nous devons le mener en Afrique égale‐
ment.
● (1635)

M. Dave Epp: Vous dites que nous avons perdu...
Le président: Malheureusement, votre temps est écoulé, mon‐

sieur Epp.

Je cède la parole à M. Oliphant.

Vous avez trois minutes.
L’hon. Robert Oliphant (Don Valley-Ouest, Lib.): Merci,

monsieur le président. Merci à tous les témoins.

Nous ne sommes pas le comité de la défense, mais je voudrais
creuser la question du maintien de la paix.

Je suis content que vous ayez mentionné le Collège des Forces
canadiennes. Je me rends compte que les opérations de maintien de
la paix qui se déroulent en 2024 en Afrique ont changé par rapport
à ce qu'elles étaient dans les années 1990. Aujourd'hui, nous dé‐
ployons des forces lorsque notre aide est sollicitée. Nous ne nous
engageons pas et nous n'essayons pas de fournir de ressources aux
Africains, car ils ont déjà les leurs. Je reprends ce que vous avez
dit.
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Je veux être bien certain de comprendre quels seraient, selon
vous, les besoins dans le spectre de l'édification de la paix, du réta‐
blissement de la paix et du maintien de la paix et le rôle que le
Canada pourrait jouer. Si l'Afrique a déjà des soldats, quelle valeur
ajoutée le Canada peut‑il fournir qui différait de ce que nous fai‐
sions lorsque nous envoyions des militaires dans le monde révolu
des années 1990?

M. Walter Dorn: Actuellement, bien des missions en Afrique
comportent obligatoirement des opérations d'imposition de la paix,
comme c'est le cas au Soudan du Sud, en République démocratique
du Congo et en République centrafricaine. Ces opérations néces‐
sitent des troupes entraînées pour le combat. Elles sont lancées
seulement après que tous les autres moyens ont échoué. Le déploie‐
ment de forces de maintien de la paix pour le combat est une solu‐
tion de dernier recours.

Dans bon nombre de ces pays, c'est absolument nécessaire. Les
résidants locaux implorent les forces de maintien de la paix de faire
quelque chose. Ils voient ces soldats se promener dans leurs véhi‐
cules blindés sans appréhender les gangs. Il est très important que
les Nations unies adoptent une approche plus robuste et déploient
des moyens plus musclés.

Le Canada peut donner de la formation. J'ai mis au point des si‐
mulations sous forme de jeux vidéo, qui sont utilisées dans des
centres d'entraînement de maintien de la paix en Afrique. Au lieu
d'incarner des soldats de combat, les participants incarnent des sol‐
dats de maintien de la paix. Les Nations unies vont peut-être adop‐
ter cet outil.

L’hon. Robert Oliphant: J'aimerais poser une question sur la
Chine à M. Arduino.

C'est difficile de chiffrer les investissements directs étrangers.
C'est comme comparer des pommes et des oranges. Il reste que les
investissements européens dépassent largement les investissements
chinois en Afrique. Les investissements occidentaux et les investis‐
sements chinois ne sont pas de même nature et ne sont pas effectués
de la même manière.

Pouvez-vous parler du rôle que pourrait jouer le Canada pour ai‐
der les pays africains à choisir le bon type d'investissement?

Le président: Veuillez fournir une réponse en moins de 30 se‐
condes dans la mesure du possible.

M. Alessandro Arduino: C'est une excellente question.

Selon les statistiques, il y a moins de 20 ans, les investissements
de la Chine en Afrique étaient inférieurs à 70 millions de dollars
américains. En 2021, ils s'élevaient à plus de 5 milliards de dollars
américains. Mon collègue, M. Gazibo, soulignait avec justesse que
les investissements économiques constituent le fer de lance de la
politique étrangère chinoise en Afrique. La résonnance considé‐
rable...

L’hon. Robert Oliphant: Ils ont atteint les 5 milliards de dollars
en 2021, mais je crois qu'ils sont redescendus à 2 milliards de dol‐
lars en 2022. Je ne veux pas obtenir de climax. C'est tout.

Le président: Malheureusement, votre temps est écoulé, mon‐
sieur Oliphant.

L’hon. Robert Oliphant: Merci.
M. Alessandro Arduino: En dernier lieu, essentiellement, ces

investissements s'inscrivent bien dans l'hémisphère sud et le déve‐
loppement multilatéral — auquel participent surtout les pays du
BRICS — qui se produit actuellement en Afrique.

Le problème, c'est que l'économie a besoin de sécurité pour pros‐
pérer, ce que la Chine ne peut pas offrir en ce moment. Nous pou‐
vons voir la différence avec l'approche de la Russie.

Le président: Merci.

Nous passons à M. Bergeron.

Vous avez une minute et demie.

[Français]

M. Stéphane Bergeron: Merci, monsieur le président.

Ce commentaire quant à la différence des approches empruntées
par la Russie et la Chine est fort intéressant.

Monsieur Gazibo, je reviens à vous pour parler d'un autre sujet
qui retient votre attention, celui de la francophonie.

L'Afrique est probablement le prochain eldorado sur le plan éco‐
nomique. L'Afrique est également le motif qui fera que le français
sera l'une des langues, sinon la langue, qui connaîtra la progression
la plus importante au cours des 50 prochaines années. Le Canada en
est-il conscient, et pose-t-il les gestes qu'il devrait poser pour être
conséquent à l'égard de ces facteurs?

● (1640)

M. Mamoudou Gazibo: Je suis d'accord avec vous.

Certains pays, comme la République démocratique du Congo,
sont les réservoirs de locuteurs francophones d'aujourd'hui et de de‐
main. Est-ce que le Canada en est conscient? Je crois que oui. Par
contre, le Canada laisse trop souvent la direction des opérations à la
France. C'est ce que j'ai pu constater lorsque j'ai participé il y a
longtemps à plusieurs rencontres de la Francophonie, notamment
celles portant sur la préparation de la Déclaration de Bamako.

C'est comme s'il y avait eu un retour de manivelle. Aujourd'hui,
on peut dire que la France est en grande difficulté dans son espace,
et ce, pour plusieurs raisons: la question du colonialisme et du néo‐
colonialisme, la monnaie et les interventions étrangères. Comme je
le disais tout à l'heure, le contexte a changé, mais pas les pratiques.

Si le Canada ne prend pas un rôle plus directeur par l'entremise
du Québec, en arrimant mieux les objectifs de la Francophonie à la
vision que partagent davantage les pays africains, il y a le risque
que le français soit vu essentiellement à travers le prisme de la
France. Cela dit, je n'ai rien contre la France. Je remarque simple‐
ment qu'aujourd'hui, toute politique qui passe par la France est
plus…

[Traduction]

Le président: Monsieur Gazibo, nous avons dépassé le temps
d'une minute. Il faut passer à la question suivante.

Madame McPherson, vous avez la dernière minute et demie.

Mme Heather McPherson: Merci beaucoup.

Monsieur Dorn, je vais vous poser une autre question.
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Certains ont soulevé la question de savoir si les opérations de
maintien de la paix remplissent encore leur mandat en 2024. J'ai
parcouru le document intitulé Un Nouvel Agenda pour la paix pu‐
blié par les Nations unies l'été dernier, il y a environ un an. En voici
un extrait: « Pour que le maintien de la paix reste adapté à sa finali‐
té, il convient de mener une réflexion approfondie et rigoureuse sur
son avenir, en vue d'élaborer des modèles de missions souples, mo‐
dulables et dotées de stratégies de transition et de sortie appropriées
et prospectives. »

Quel est le meilleur moyen d'intégrer le Canada à la conversa‐
tion? De quels outils avons-nous besoin?

M. Walter Dorn: La meilleure manière de favoriser l'évolution
des missions de maintien de la paix est de participer à ces missions
et de rétablir notre expertise dans ce domaine. Un des conseillers
militaires de la mission permanente du Canada à New York a dit,
après mon arrivée au Collège des Forces canadiennes, que les sol‐
dats canadiens de maintien de la paix étaient les meilleurs au
monde. J'étais de cet avis à l'époque. Nous pouvons retrouver ce
statut, que nous n'avons plus parce que nous ne jouons pas selon les
règles du jeu.

Nous ne savons pas comment faire pour nous positionner idéale‐
ment aux Nations unies de manière à exercer la plus grande in‐
fluence possible au sein du système. Nous avons contribué à toutes
les opérations de maintien de la paix pendant la période d'une cin‐
quantaine d'années comprise entre 1950 et 1996. Nous étions pré‐
sents et nous connaissions vraiment le système, mais nous avons
perdu cette capacité.

Mme Heather McPherson: Merci beaucoup. Voilà une belle fa‐
çon de conclure.

Le président: Sur ce, nous mettons fin à la première moitié de la
réunion.

Monsieur Arduino, merci encore une fois de vous être joint à
nous à partir de l'Italie à une heure très tardive.

Monsieur Dorn, merci de nous avoir fait part de vos observations
et de votre expertise.

Monsieur Gazibo, un immense merci de votre présence parmi
nous aujourd'hui. Nous vous enverrons un exemplaire du rapport
aussitôt qu'il sera prêt.

Nous allons suspendre la séance pendant trois minutes pour lais‐
ser le deuxième groupe de témoins s'installer.
● (1640)

_____________________(Pause)_____________________

● (1650)

Le président: Nous reprenons nos travaux.

Nous sommes de retour avec le deuxième groupe de témoins.

Nous avons la chance de recevoir M. Andrew Grant, de l'Univer‐
sité Queen's. Nous avons Mme Amali Tower, fondatrice et direc‐
trice exécutive de Climate Refugees. Enfin, nous accueillons — le
dernier et non le moindre — M. Jean-Louis Roy, président de Par‐
tenariat international.

Vous disposerez de cinq minutes chacun pour votre déclaration
liminaire. Nous enchaînerons ensuite avec les questions des
membres du Comité. Je vous demanderais de regarder de temps en
temps la présidence. Vous saurez qu'il vous reste 10 secondes si

vous me voyez agiter mon cellulaire. Soyez attentifs à ce signal
pour que nous ne prenions pas de retard.

Sur ce, nous allons commencer avec M. Grant.

La parole est à vous. Vous avez cinq minutes pour votre déclara‐
tion liminaire.

M. J. Andrew Grant (professeur associé en études politiques,
Queen’s University, à titre personnel): Monsieur le président,
mesdames et messieurs, merci de me recevoir.

Mes remarques s'appuient sur les travaux que je mène sur le ter‐
rain depuis plus de 20 ans un peu partout en Afrique, notamment
sur des entrevues réalisées avec des représentants des gouverne‐
ments, des employés de sociétés minières, des organismes de la so‐
ciété civile ainsi que des mineurs-artisans et des commerçants de
minéraux. Elles tiennent compte également des observations de
participants dans les zones minières éloignées des capitales natio‐
nales.

Comme le Canada, de nombreux pays en Afrique sont riches en
ressources minières. Par contre, ces pays ne possèdent pas la capa‐
cité du Canada qui leur permettrait de mettre en place de bonnes
pratiques de gouvernance dans le secteur minier.

Sur la scène internationale, le Canada est un acteur puissant dans
l'industrie minière. Les sociétés minières canadiennes font partie
des plus importantes sur la planète. Un nombre élevé d'ingénieurs
et de cadres canadiens travaillent pour des sociétés minières de
toutes les tailles aux quatre coins du globe. Les scientifiques et les
ingénieurs canadiens sont à la pointe de l'innovation dans le do‐
maine des technologies minières, des batteries rechargeables et des
technologies variées d'énergie propre. Depuis plus de 20 ans, le
Canada se pose en meneur dans les initiatives mondiales visant à
améliorer la sécurité des travailleurs des mines, telles que le Pro‐
cessus de Kimberley sur les diamants de la guerre et les Principes
volontaires sur la sécurité et les droits de l'homme.

Comme d'autres témoins l'ont souligné, le Canada a une longue
tradition de coopération avec l'Afrique, qui s'est traduite toutefois
par des engagements plus ou moins longs. L'établissement d'une
mission et d'un poste d'observateur permanent à la Commission de
l'Union africaine est l'exemple le plus récent de la promesse de co‐
opération du Canada.

Le Canada peut tirer parti de son statut de puissance minière
pour renforcer et faire progresser encore plus la coopération écono‐
mique avec l'Afrique en déployant des efforts diplomatiques qui fa‐
voriseront les échanges commerciaux et les investissements accrus
avec les partenaires africains dans le secteur minier sur le continent.
Pour les pays africains, les partenariats avec le Canada sont at‐
trayants étant donné la réputation du Canada d'intermédiaire hon‐
nête et de défenseur des échanges commerciaux et des investisse‐
ments fondés sur des règles de même que le soutien qu'il apporte à
la sécurité des travailleurs, à la primauté du droit et au développe‐
ment durable. Ces éléments contribuent à l'atteinte des objectifs de
développement économique des pays africains.

Il existe de nombreuses raisons de maintenir une coopération
économique étroite entre le Canada et l'Afrique dans le contexte du
secteur des ressources minières dans la région. Je vais m'attarder
sur l'une d'entre elles, soit l'importance géopolitique que revêtent
les chaînes d'approvisionnement de minéraux critiques en raison de
la transition énergétique mise en œuvre pour répondre à l'accéléra‐
tion rapide des changements climatiques.
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Les minéraux critiques et le contrôle des chaînes d'approvision‐
nement représentent la nouvelle frontière géopolitique, ce que la
Chine a anticipé avec clairvoyance il y a une trentaine d'années.
Ces ressources minérales très convoitées sont essentielles à la fabri‐
cation des composantes aérospatiales, magnétiques et électroniques
et à celles des équipements liés à la défense et aux énergies propres.

Les plus proches alliés et partenaires commerciaux du
Canada — les États‑Unis, le Royaume‑Uni, les membres de l'Union
européenne, le Japon et l'Australie — ont tous compris que ce serait
dans leur intérêt national d'éviter la dépendance aux minéraux cri‐
tiques provenant d'un pays en particulier qui est par ailleurs un
concurrent principal sur la scène internationale, que ce soit en
amont de la chaîne d'approvisionnement avec les minéraux bruts ou
transformés, ou en aval, avec les produits manufacturés tels que les
véhicules électriques et les technologies militaires et de défense.

La notion d'économie d'affinité devrait aussi guider l'approche du
Canada par rapport aux chaînes d'approvisionnement des minéraux
critiques. Le Canada et les nombreux pays africains qui comptent
des réserves importantes de ces minéraux pourraient donc réaliser
des profits considérables de l'exploitation minière et de la transfor‐
mation de ces ressources. Pour que ces avantages se concrétisent,
ces pays doivent renforcer la qualité de la gouvernance de la chaîne
d'approvisionnement et apprendre comment mieux évoluer dans un
environnement géopolitique complexe, y compris avec les risques
que pose la dépendance envers un pays en particulier.

Le Canada peut se servir de son statut de puissance minière pour
promouvoir les pratiques exemplaires qui permettront d'instaurer
des chaînes d'approvisionnement de minéraux critiques inclusives,
transparentes et responsables sur le plan environnemental dans les
États membres de l'Union africaine et pour offrir par le fait même
une solution attrayante qui les soustrairait à l'influence de la Chine
en Afrique. L'augmentation du nombre de délégations commer‐
ciales canadiennes en Afrique est un outil important de promotion
des pratiques exemplaires et de l'établissement de partenariats so‐
lides avec les pays et les entrepreneurs africains.

Merci encore une fois, monsieur le président. Je serai heureux
d'approfondir n'importe lequel des points que je viens d'aborder.

● (1655)

Le président: Merci beaucoup, monsieur Grant.

Nous passons maintenant à Mme Tower.

Vous avez cinq minutes pour votre déclaration préliminaire.

Mme Amali Tower (fondatrice et directrice exécutive, Cli‐
mate Refugees): Bonjour, et merci aux membres du Comité de
m'avoir aimablement invitée à participer à cette importante discus‐
sion sur l'approche du Canada à l'égard de l'Afrique.

J'ai fondé Climate Refugees il y a 10 ans après avoir travaillé
avec des réfugiés partout dans le monde, surtout en Afrique. Ce tra‐
vail m'a permis de constater que les changements climatiques ont
de plus en plus de répercussions sur la mobilité partout dans le
monde. En Afrique, les collectivités sont aux prises avec une pau‐
vreté croissante, des pertes et des dommages de plus en plus impor‐
tants, un recul du développement et l'érosion des droits de la per‐
sonne. Les migrations forcées ne sont que l'un de ces effets né‐
fastes, mais elles sont inextricablement liées à la sécurité humaine
où les conflits sont exacerbés.

Même si l'Afrique est responsable de moins de 4 % des émis‐
sions de carbone, elle est aux premières lignes des répercussions
climatiques et dispose de la plus faible capacité et du plus faible
soutien international pour y répondre. Cette injustice fondamentale
doit être au cœur de toute stratégie concernant le continent africain.

Les pertes que subit actuellement l'Afrique sont un recul par rap‐
port aux gains déjà réalisés dans le cadre des objectifs de dévelop‐
pement durable des Nations unies qui sont une priorité clé du pro‐
gramme d'aide internationale du Canada. Au Kenya, les gens m'ont
raconté comment des pluies avaient submergé des écoles et des cli‐
niques locales, ce qui met clairement en péril les objectifs de l'ONU
de fournir une éducation de qualité et de bons soins de santé pour
tous. Dans une collectivité insulaire isolée aux prises avec la mon‐
tée du lac et l'empiétement de la faune, j'ai parlé à une femme qui a
dû accoucher dans un bateau fragile entouré de crocodiles. On peut
donc facilement comprendre pourquoi certaines personnes en
viennent à se dire qu'elles n'ont pas d'autre choix que d'aller vivre
ailleurs, tandis que d'autres restent prises au piège parce qu'elles
n'ont pas les ressources nécessaires pour partir.

Les discussions que Climate Refugees a eues avec des collectivi‐
tés au Kenya, en Somalie et dans le bassin du lac Tchad confirment
que le climat est un moteur d'insécurité. Les scientifiques ont
confirmé que l'Afrique se réchauffe plus rapidement que le reste de
la planète, ce qui entraîne de la sécheresse et une rareté des res‐
sources. Le mois dernier, l'Organisation internationale pour les mi‐
grations et l'Union africaine ont confirmé que les changements cli‐
matiques exacerbent de plus en plus les conflits et l'insécurité en
Afrique.

La Corne de l'Afrique est aux prises avec la pire sécheresse
qu'elle ait jamais connue. J'ai parlé à des éleveurs au Kenya et en
Somalie qui ont perdu leur bétail — leur gagne-pain —, et les fa‐
milles font maintenant face à la famine ou à une grave insécurité
alimentaire. Dans certains cas, les conflits entre les groupes sont
devenus mortels.

J'ai vu une situation semblable autour du bassin du lac Tchad, où
vivent au moins 40 millions de personnes, où les températures ont
augmenté de près de deux degrés Celsius depuis les années 1960, et
où les précipitations sont devenues de plus en plus imprévisibles.
Le début du conflit avec Boko Haram, en 2009, a forcé de nom‐
breuses personnes à quitter la région, même si, dans bien des cas,
les gens ont d'abord été déplacés à l'intérieur de la région en raison
des changements climatiques. Au cours de mes discussions avec les
habitants, certains ont déclaré avoir été déplacés pour la première
fois en 1973.

Quel est le rôle du Canada dans tout cela? D'une part, le Canada
a la réputation d'être généreux en matière d'aide étrangère et d'être
très accueillant à l'égard des réfugiés. D'autre part, des difficultés
internes font en sorte que ses politiques d'immigration sont blo‐
quées.

Je rappelle aux membres du Comité que personne ne veut être
forcé de quitter sa maison, et pourtant, c'est ce qui se passe de plus
en plus souvent partout dans le monde aujourd'hui, en Afrique et
ailleurs. À l'échelle mondiale, plus de 114 millions de personnes
ont été déplacées de force, et c'était avant Gaza.
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Les conflits et la violence continuent d'être les principaux mo‐
teurs des migrations et des déplacements en Afrique subsaharienne,
mais ils sont accentués par les chocs climatiques, ce qui met en lu‐
mière les liens entre les moteurs des migrations et la pauvreté, la
perte de moyens de subsistance et l'instabilité politique. Les efforts
du Canada en Afrique peuvent être renforcés en offrant un soutien
financier solide et accessible aux collectivités, un soutien propor‐
tionnel à ses émissions mondiales historiques et courantes et
conforme à ses promesses climatiques et à ses engagements à l'O‐
NU à l'égard de l'hémisphère Sud. Cela veut dire notamment aug‐
menter de façon rapide et urgente son financement par subvention
destiné aux mesures d'adaptation climatiques et ses contributions au
nouveau Fonds pour les pertes et dommages.

Il ne faut pas oublier qu'une grande partie des déplacements en
Afrique a lieu à l'intérieur du continent et que, même si les États
africains ont intensifié leur collaboration transfrontalière, les pays
de l'hémisphère Nord n'en ont pas fait autant pour répondre aux be‐
soins et assumer leurs responsabilités. Le Canada peut aider les
Africains à s'adapter aux changements climatiques sur le continent,
dans la mesure du possible; il peut soutenir et faciliter les migra‐
tions volontaires lorsque les déplacements deviennent nécessaires;
et il peut indemniser les collectivités qui ont subi des pertes indues
en raison des effets irréversibles des changements climatiques. Le
Canada peut également, et a le devoir de le faire, poursuivre son en‐
gagement à l'égard du droit international en matière de droits de la
personne et de ses programmes de gestion des migrations, de l'asile
et de sa frontière avec les États-Unis, en assurant la protection des
migrants et des demandeurs d'asile qui arrivent à ses frontières.

● (1700)

Le Canada devrait examiner des façons de protéger les personnes
déplacées en raison des changements climatiques, et partager cette
responsabilité avec l'Afrique. Par exemple, la politique d'asile cana‐
dienne pourrait inclure la décision du Comité des droits de l'homme
des Nations unies de ne pas déporter les personnes dont le droit à la
vie est menacé par les changements climatiques. Le Canada pour‐
rait également mettre à profit son populaire programme de parrai‐
nage en créant une catégorie pour les migrants climatiques afin de
protéger les personnes dont la vie est menacée par cette crise. L'As‐
sociation canadienne des avocats et avocates en droit des réfugiés a
mentionné ces options.

En fin de compte, ces suggestions vont au‑delà de l'approche du
Canada à l'égard de l'Afrique. Si elles sont mises en œuvre en parte‐
nariat avec les pays et les collectivités touchés, le Canada peut être
un exemple de collaboration mondiale et une lueur d'espoir dans la
crise climatique.

Je vous remercie.

Le président: Merci beaucoup, madame Tower.

Nous passons maintenant à M. Roy.

Vous avez cinq minutes pour votre déclaration préliminaire.

[Français]

M. Jean-Louis Roy (président, Partenariat International):
Monsieur le président, merci beaucoup.

Mesdames et messieurs les députés, je vous salue tous. J'ai
presque envie de garder le silence.

[Traduction]

Il y a tellement de choses à dire au sujet de la nouvelle Afrique,
comme l'a mentionné M. Oliphant. Nous ne sommes pas en 2000.
Nous sommes en 2024, et nous serons un jour en 2030, en 2034 et
en 2040.

[Français]

Nous serons bientôt en 2045. Tous les 10 ans, la population de
l'Afrique augmentera de l'équivalent de la population des
États‑Unis. Le nombre d'Africains augmentera de 400 millions au
cours des 10 prochaines années, de 800 millions dans les 20 pro‐
chaines années et de 1,2 milliard dans les 30 prochaines années.
C'est urgent, nous parlons de choses vraiment urgentes. Je voudrais
aussi dire qu'il va entrer sur le marché du travail en Afrique
150 millions de jeunes de moins de 25 ans d'ici 2035.

[Traduction]

C'est dans 10 ans, pas dans 50 ans, mais bien dans 10 ans.

Un jour, l'Afrique représentera le quart de l'humanité. L'Inde en
représentera 15 %, la Chine 12 %, l'Union européenne 4,5 %, et les
États-Unis 4 %. On parle de 25 % des collectivités humaines.

[Français]

Quelque chose est urgent. Comme on va un peu critiquer, peut-
être, je voudrais d'abord saluer le travail que font les Canadiens en
Afrique. Il y a plein de choses formidables qui…
● (1705)

[Traduction]
Mme Lisa Hepfner (Hamilton Mountain, Lib.): J'invoque le

Règlement, monsieur le président. Je suis désolée.

Un de nos témoins n'est pas en mesure d'entendre l'interprétation.
Cela ne fonctionne pas.

Le président: Je vous remercie.

Nous allons nous en occuper. Je suis désolé.

Est‑ce que cela fonctionne maintenant?
Mme Lisa Hepfner: Non. Elle ne l'entend pas.
Mme Amali Tower: Je n'arrive pas à faire fonctionner cela.
Le président: Monsieur Roy, vous pouvez poursuivre.

[Français]
M. Jean-Louis Roy: Je saluais le travail que font les Canadiens

en Afrique.

Le professeur Grant a dit tantôt qu'il allait en Afrique depuis
20 ans. Pour ma part, j'y vais depuis 21 ans, sinon 30. J'ai vu l'évo‐
lution de la présence canadienne. Je suis beaucoup allé en Afrique à
titre de président de l'organisme Droits et Démocratie pendant sept
ans et, précédemment, comme secrétaire général de la Francopho‐
nie pendant 12 ans. Je crois donc connaître l'Afrique, dans la me‐
sure où on connaît une autre société, ce qui n’est pas évident, même
si on l'a beaucoup fréquentée. Je vois les Canadiens travailler; je les
vois chercher à marquer de leur présence les changements du conti‐
nent. Toutefois, ils le font dans un contexte où la notoriété et la vi‐
sibilité du Canada se sont beaucoup amenuisées ces dernières an‐
nées.
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[Traduction]

Il y a une quinzaine d'années, le Canada avait une signature im‐
portante en Afrique. Ce n'est plus le cas. Beaucoup de choses sont
faites par des Canadiens — de grandes choses — en Afrique, mais
il manque quelque chose.

[Français]

Qu'est-ce qu'on veut? Quelle est la vision? Quels sont les do‐
maines visés? Est-ce qu'on veut travailler en énergie? On connaît
ça, l'énergie, alors que je regarde un député de l'Alberta, qui est ici,
au Comité. Le Québec aussi connaît ça, le secteur de l'énergie. Est-
ce qu'on veut travailler dans ce secteur, ou plutôt dans le secteur de
l'agriculture, ou encore dans le secteur de l'éducation? On ne peut
pas travailler dans tous les secteurs, mais on a l'impression actuelle‐
ment qu'on travaille à peu près dans tous les secteurs, un peu ici, un
peu là.

Ce n'est pas inintéressant, mais il n'y a pas de signature cana‐
dienne qui apparaisse aujourd'hui sur le continent africain. Je re‐
grette de le dire, et je m'ennuie. J'écoutais les gens qui ont parlé tan‐
tôt et qui parlaient du Centre Pearson pour le maintien de la paix. Je
me rappelle du temps où il y avait ce centre, mais aussi l'organisme
Droits et Démocratie, la coopération de la Cour suprême du Canada
et celle des parlementaires, qui n'existe plus. Tout cela est à peu
près disparu. Le Canada n'a plus les instruments qu'il a déjà eus,
des instruments d'une très grande qualité.

Dans le cadre de la discussion qui va suivre, j'aimerais qu'on me
pose des questions sur les domaines, les méthodes et les visées que
devrait avoir le Canada pour le continent africain, y compris le Sa‐
hel, le Mali, le Burkina et le Niger.

[Traduction]
Le président: Je vous remercie beaucoup.

Nous passons maintenant à M. Chong pendant quatre minutes.
L’hon. Michael Chong (Wellington—Halton Hills, PCC):

Merci, monsieur le président.

Je veux parler de la situation économique de l'Afrique, particu‐
lièrement en ce qui a trait à l'énergie. La dette souveraine de
l'Afrique a augmenté considérablement au cours des dernières an‐
nées. Selon les données dont je dispose, le niveau d'endettement a
augmenté d'environ 183 % depuis 2019, ce qui est beaucoup plus
rapide que l'augmentation du PIB. La croissance africaine sur tout
le continent a essentiellement stagné depuis la grande crise finan‐
cière de 2008.

Actuellement, l'Afrique consomme 4 millions de barils de pétrole
par jour pour une population de 1,4 milliard d'habitants. Pour
mettre les choses en perspective, au Canada, nous consommons
2,5 millions de barils de pétrole par jour pour une population de
40 millions d'habitants. On assistera probablement au cours des
prochaines années, à mesure que la croissance africaine se rétablira,
à une hausse substantielle de la consommation d'énergie sur le
continent. La plupart des pays en développement consomment trois
fois plus de pétrole par habitant que l'Afrique, soit environ trois ba‐
rils de pétrole par jour par habitant. Cela voudrait dire que dans tout
le continent africain, on passerait de 4 millions de barils par jour à
12 millions.

Je voulais simplement vous faire part de ces chiffres et vous de‐
mander votre avis à ce sujet.

● (1710)

M. Jean-Louis Roy: Je vous remercie.

[Français]

Je sais que vous connaissez ces questions, mais je vais vous dire
que certaines régions d'Afrique, notamment de l'Afrique de l'Ouest,
sont en train de devenir des fournisseurs d'énergie, comme le Nige‐
ria pour l'Égypte et pour le Maroc, ou le Niger pour d'autres parties
du continent. N'oublions pas non plus les nouvelles technologies en
matière d'énergie, qui sont très développées dans certains pays. J'en
nomme un seul, le Maroc, où les nouvelles énergies, notamment
l'énergie solaire, sont très développées. Le Maroc va sans doute al‐
ler du côté des énergies nouvelles.

L’hon. Michael Chong: À l'heure actuelle, l'Afrique produit
7 millions de barils de pétrole chaque jour. Elle en utilise de 3 à
4 millions de barils par jour, et exporte donc 3 millions de barils de
pétrole par jour. Par contre, dans 10 ans, dans 20 ans, si l'Afrique
consomme 12 millions de barils par jour, elle devra obtenir ce pé‐
trole d'un autre continent.

M. Jean-Louis Roy: Oui, c'est le cas également de la Chine.

L’hon. Michael Chong: Ce pétrole pourrait peut-être provenir
du Canada ou de l'Afrique.

M. Jean-Louis Roy: Il proviendrait peut-être de l'Alberta.

[Traduction]

L’hon. Michael Chong: Quelles sont les conséquences pour
l'Afrique si elle passe d'un exportateur net d'énergie, comme c'est le
cas actuellement, à un importateur net?

M. Jean-Louis Roy: Vous souvenez-vous de la Chine en 1990?
C'était l'un des pays les plus pauvres et les plus peuplés du monde.
Regardez‑la aujourd'hui. Pourquoi? C'est parce que des gens
comme nous ont investi. Les Américains, les Européens, les Japo‐
nais et les Chinois habitant dans d'autres régions du monde ont in‐
vesti énormément en Chine. La machine a ensuite commencé à pro‐
duire toute seule, et le pays nous vend maintenant beaucoup de pro‐
duits, et nous considérons la Chine comme un marché.

Nous devons faire exactement la même chose avec l'Afrique.
Nous devons investir en Afrique. Le Canada doit investir davantage
qu'il ne le fait actuellement. Nous investissons dans les mines, et
c'est très bien; nous sommes peut-être au premier rang en ce qui
concerne les mines...

Le président: Monsieur Roy, je crains de devoir passer au pro‐
chain intervenant.

Nous passons maintenant à Mme Chatel, pendant quatre minutes.

[Français]

Mme Sophie Chatel (Pontiac, Lib.): Merci, monsieur le pré‐
sident.

Je souhaite la bienvenue aux témoins qui sont des nôtres au‐
jourd'hui.

Madame Tower, je vais vous poser des questions en rafale et
vous choisirez ensuite la façon d'y répondre.
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D'abord, j'ai vu les résultats de vos recherches sur le bassin du
lac Tchad, qui ont été présentés lors de la COP 26. Selon vous,
quels aspects devrions-nous intégrer dans notre stratégie à l'égard
de l'Afrique pour tenir compte des changements climatiques? Dans
votre allocution d'ouverture, vous avez abordé certains aspects,
mais nous avons entendu beaucoup de témoins parler de l'expertise
du Canada en résilience climatique, notamment dans les secteurs de
l'agriculture et de l'énergie verte. S'agit-il d'un aspect que nous de‐
vrions intégrer? Quel rôle le Canada pourrait-il jouer pour aider
l'Afrique à atteindre ses objectifs en matière de sécurité climatique?

Enfin, comme vous l'avez bien mentionné, les populations vulné‐
rables, entre autres en Afrique, sont disproportionnellement affec‐
tées par les changements climatiques. Comment le Canada pourrait-
il soutenir davantage le Fonds vert pour le climat des Nations unies,
qui vise à soutenir ces populations?
[Traduction]

Mme Amali Tower: Je vous remercie de ces questions. Permet‐
tez-moi de commencer par la dernière.

En 2009, la communauté internationale s'est réunie et a pro‐
mis — elle ne s'est pas engagée, mais a promis — que l'hémisphère
Nord commencerait à verser 100 milliards de dollars par année à
l'hémisphère Sud pour l'aider à s'adapter aux changements clima‐
tiques. Quand on parle de résilience, il faut se demander si cet ar‐
gent s'est matérialisé de 2009 à 2024? Il ne s'est pas matérialisé,
même une seule année. Le montant le plus élevé à avoir été versé
s'élève à un peu plus de 80 milliards de dollars, et c'est un chiffre
très contesté. C'est l'OCDE qui le dit. De ce montant, plus de 60 %
sont généralement des prêts. C'est censé être du financement par
subvention.

J'ai entendu quelqu'un poser une question au sujet de ce que je
qualifierais de crise croissante de la dette en Afrique. Si on n'aide
pas les pays à s'adapter et à renforcer leur résilience — réfléchis‐
sons bien à ce que signifient ces termes — et si on fournit du finan‐
cement sous forme de prêts, est‑ce différent de ce qu'on a vu dans
les années 1990 avec les programmes d'ajustement structurel qui
ont été mis en place? Nous savons déjà qu'ils n'ont pas fonctionné,
et leurs effets négatifs se font déjà sentir. Les États africains ont dû
privatiser l'éducation. Ils ont dû privatiser l'eau. Ce ne sont pas des
systèmes durables à l'ère de la crise climatique, alors c'est le pro‐
blème le plus grave.

Nous sommes maintenant à l'ère de l'Accord de Paris, qui dit que
l'hémisphère Nord a la responsabilité d'éviter, de minimiser et de
réparer les pertes et les dommages. En n'ayant pas fourni de finan‐
cement, nous avons raté l'occasion de nous attaquer au problème et
de le minimiser. Beaucoup de pays d'Afrique sont à l'ère des pertes
et des dommages, et nous allons nous trouver dans une situation où
il faut nous occuper des pertes et des dommages tout en aidant ces
pays à s'adapter. Il faut les deux modes de financement. Le Fonds
pour les dommages et pertes a été établi lors de la dernière COP, et
il faut que ce soit du financement par subvention.
● (1715)

Le président: Merci, madame Tower.

Nous passons maintenant à M. Bergeron.

Vous avez quatre minutes.
[Français]

M. Stéphane Bergeron: Merci, monsieur le président.

Au cours de la première partie de cette réunion, j'ai eu l'occasion
de dire à quel point l'Afrique s'avérait un continent d'avenir. J'ai
parlé, bien sûr, de la croissance économique et de la croissance lin‐
guistique pour ce qui est du français.

Monsieur Roy, vous avez fait état de la croissance de la popula‐
tion, qui va doubler au cours des 25 prochaines années. Vous avez
souligné à quel point la population africaine était jeune, puisque
70 % des gens ont moins de 30 ans. Il y a donc d'immenses oppor‐
tunités pour le Canada et le Québec.

Vous insistez depuis plusieurs années sur la nécessité de nouer
des partenariats avec l'Afrique au lieu de s'inscrire dans une pers‐
pective d'aide au développement. Les représentants d'Affaires mon‐
diales Canada qui ont comparu devant ce comité ont également
souligné dans leurs témoignages l'importance des partenariats. Cela
dit, on a l'impression qu'ils naviguent à vue, qu'ils ne savent pas
trop où ils vont ni la direction à suivre. Il était question d'une straté‐
gie africaine, qui est devenue une espèce de politique africaine, qui
est pour sa part devenue un cadre concernant l'Afrique. Maintenant,
de l'aveu même des fonctionnaires, on ne sait plus comment on va
l'appeler.

Qu'auriez-vous à suggérer au gouvernement canadien pour re‐
dresser le cap?

M. Jean-Louis Roy: En renégociant l'accord de libre-échange,
ces dernières années, le Canada a réglé sa relation avec les
États‑Unis, en fait avec l'Amérique du Nord. Il a réglé sa relation
avec l'Europe en établissant avec elle un traité de libre-échange. Il
cherche à régler — et c'est normal — sa relation avec la région in‐
do-pacifique par l'entremise de la Stratégie du Canada pour l'In‐
do‑Pacifique.

Il faudrait quelque chose d'équivalent pour l'Afrique, un plan du
Canada. Cependant, que veut-il vraiment faire en Afrique? Dans
quels domaines est-il prêt à engager ses ressources et ses meilleurs
talents? J'en ai parlé tantôt: est-ce dans l'énergie, l'agriculture, l'édu‐
cation?

J'aimerais dire quelques mots au sujet de l'éducation. Plus de
600 millions d'enfants vont intégrer les systèmes scolaires africains.
Je ne sais pas ce que cela implique, mais c'est un très grand nombre
d'enfants. Le Canada pourrait-il prendre la direction d'une coalition
mondiale pour s'assurer que les enfants d'Afrique seront scolarisés?
Les pays africains ont fait un effort important, puisque environ
85 % des enfants sont scolarisés au primaire et 40 % le sont au se‐
condaire. Les filles sont cependant moins nombreuses que les gar‐
çons à être scolarisées au secondaire, ce qui constitue un très sé‐
rieux problème de droit.

Que fait-on quand, tout à coup, 30 millions ou 40 millions d'en‐
fants par année intègrent le système? C'est une situation à laquelle
nous devons réfléchir. En fait, il faut cesser de réfléchir, et plutôt
intervenir. Il faut créer des systèmes d'éducation et former des pro‐
fesseurs pour de larges groupes. Autrement, ce sont les écoles cora‐
niques qui le feront, si vous voyez ce que je veux dire, des écoles
indépendantes et privées qui échappent à tout contrôle, du n'im‐
porte quoi, comme on le voit de plus en plus sur le continent afri‐
cain.

Je voudrais revenir à votre question, mais me reste-t-il encore
une minute?
● (1720)

Le président: Il vous reste 20 secondes.
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M. Jean-Louis Roy: Monsieur Bergeron, vous avez posé plus
tôt une question sur l'avenir du français en Afrique. Je n'aurai pas le
temps d'y répondre en 20 secondes, mais je veux dire quelque
chose à ce sujet.

M. Stéphane Bergeron: Nous n'aurons qu'une minute et demie
au prochain tour. Vous pouvez commencer, et nous continuerons
plus tard.

M. Jean-Louis Roy: Pourtant, on vous élit pour cinq ans, n'est-
ce pas?
[Traduction]

Le président: Nous passons maintenant à Mme McPherson.

Vous avez quatre minutes.
Mme Heather McPherson: Merci beaucoup.

Comme vous, monsieur Roy, j'ai tellement de choses à dire que
je ne sais pas par où commencer. De très nombreux sujets ont été
abordés.

Merci beaucoup à vous tous de vos témoignages.

Monsieur Grant, j'ai l'impression que nous vous avons oublié,
alors je vais vous poser rapidement une question.

J'étais en Tanzanie en février dernier et j'ai rencontré des
membres d'une collectivité rurale, une collectivité masaïe. Une so‐
ciété minière canadienne voulait négocier et travailler avec la col‐
lectivité. Vous savez que nous n'avons pas toujours une excellente
réputation dans le monde, et en fait, nous n'avons pas un bon méca‐
nisme pour tenir les sociétés canadiennes responsables des viola‐
tions des droits de la personne et des droits environnementaux
qu'elles commettent à l'étranger.

Quel est le risque pour le Canada si des sociétés minières se
rendent dans des collectivités et agissent mal en empoisonnant l'eau
et en nuisant aux collectivités. Souvent, les victimes de nombreux
crimes commis par ces sociétés sont des femmes et des filles, et
nous n'avons pas de mécanisme en place pour les obliger à rendre
des comptes.

Comment pouvons-nous trouver un équilibre? Bien sûr, nous
voulons faire du commerce en Afrique. Nous voulons que les socié‐
tés minières canadiennes soient de bons acteurs là‑bas. Cependant,
il y a beaucoup de mauvais acteurs, et nous n'avons aucun méca‐
nisme pour les obliger à rendre des comptes.

M. J. Andrew Grant: Les sociétés minières canadiennes ne sont
pas des saintes. Des témoins précédents ont souligné la nécessité
d'un équilibre à cet égard. Cependant, si on pense aux sociétés mi‐
nières de façon plus générale, ce n'est pas toujours le cas. Lorsqu'il
y a des problèmes, s'il y a une plainte relative aux droits de la per‐
sonne ou un autre problème, les sociétés minières canadiennes vont
prendre la chose au sérieux.

Mme Heather McPherson: Certaines le feront.
M. J. Andrew Grant: Certaines vont prendre cela au sérieux,

mais d'autres ne le feront pas nécessairement. Les gens sur le ter‐
rain le savent. Encore une fois, n'oubliez pas que ce ne sont pas des
saintes.

En ce qui concerne les mécanismes, des projets de loi ont été
présentés au Parlement au cours des dernières années qui n'ont pas
été adoptés, mais qui portaient précisément sur ce sujet. Il y a eu
différentes tentatives. En tant que politologue, je constate que ces
projets de loi progressent, mais qu'ils ne passent pas le seuil.

Nous avons le bureau de l'ombudsman. Encore une fois, il fait
beaucoup de bon travail, mais il fait aussi l'objet de critiques. Cela
a‑t‑il été une solution de rechange utile? On ne lui accorde pas
beaucoup d'attention, mais il a obtenu des ressources au cours des
dernières années.

Je pense qu'au sein même du Parlement, il y a un intérêt pour une
certaine forme de surveillance législative des sociétés minières ca‐
nadiennes en général, parce que c'est considéré comme souhaitable.
Je pense que c'est ce que veulent les Canadiens. Nous y sommes
presque. Il suffirait peut-être de présenter un autre projet de loi pour
qu'il franchisse le seuil.

Mme Heather McPherson: Je tiens à dire très clairement que
j'ai déposé un projet de loi que le gouvernement est tout à fait libre
de mettre en œuvre n'importe quand. Nous serions heureux de les
aider à le faire adopter.

Madame Tower, vous avez parlé des programmes d'ajustement
structurel et de la répétition des erreurs commises dans le passé. J'ai
fait carrière dans le développement international avant d'entrer en
politique. Nous voyons encore le fardeau de l'endettement que
doivent porter les pays de l'hémisphère Sud en raison des politiques
malavisées que nous avons mises en place.

Est‑ce que l'histoire se répète? Pourriez-vous nous en dire plus à
ce sujet? Je n'ai pas beaucoup de temps, mais en 30 secondes, pour‐
riez-vous nous expliquer pourquoi nous sommes en train de répéter
les mêmes erreurs?

Mme Amali Tower: Oui.

Le financement de la lutte contre les changements climatiques
n'est qu'une façon élégante de maintenir en place un système finan‐
cier international déjà inadéquat qui a toujours soutenu de façon
disproportionnée l'hémisphère Nord, où des États extractifs se sont
développés sur le dos d'États qui ont été victimes du colonialisme.
Ces éléments font partie de la crise climatique actuelle. Le fait de
considérer les changements climatiques uniquement comme un fac‐
teur environnemental était déjà un échec monumental, parce que
nous avons perdu environ 30 ans. On parle souvent du grand
nombre de négationnistes ou de détracteurs qui n'ont pas compris
les données scientifiques, mais on n'a pas compris non plus qu'il
s'agissait d'une question d'intersectionnalité, d'une question hu‐
maine, d'une question de justice et de droits de la personne.

Si on veut parler de solutions, il faut parler de solutions adé‐
quates. Comment faut‑il s'y prendre pour remédier à la crise clima‐
tique quand on sait qu'on ne peut plus continuer à fournir des prêts
à des gens qui...? Comme je l'ai dit, l'Afrique compte 54 États qui
produisent moins de 4 % des émissions de carbone. Est‑il juste
maintenant de demander à l'Afrique de s'endetter davantage?

Je dirais aussi, en raison de certaines...
● (1725)

Le président: Je crains de devoir vous interrompre, madame To‐
wer. Vous avez dépassé le temps de 45 secondes.

Mme Amali Tower: D'accord.
Le président: J'essayais de vous l'indiquer. Je suis désolé. J'es‐

père que vous pourrez nous en dire plus à ce sujet en répondant aux
prochaines questions.

Nous allons passer à la prochaine série de questions de trois mi‐
nutes.

Monsieur Aboultaif, vous êtes le premier.
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M. Ziad Aboultaif (Edmonton Manning, PCC): Merci, mon‐
sieur le président.

Monsieur Roy, la nouvelle Afrique est en quête de souveraineté
et d'autonomie. Sa population augmente partout. Ce n'est pas la
même Afrique que celle que nous connaissions.

Le Canada peut‑il encore y jouer un rôle, ou pensez-vous qu'il
devrait probablement se concentrer davantage sur certains secteurs
dans lesquels il a encore une chance de mener à bien ses activités?
[Français]

M. Jean-Louis Roy: Je crois que le Canada ne peut vraiment pas
être dans tous les secteurs. Le Canada n'est pas l'Union européenne,
les États-Unis ou la Chine. Il n'a pas les mêmes moyens. Il faut sa‐
voir dans quel secteur on veut investir.

Dans le rapport sur le futur de l'Afrique qu'on attend d'un de vos
collègues, qui est avec nous aujourd'hui, j'espère que les secteurs
d'intervention du Canada seront connus. Pour chaque secteur, quels
sont vraiment les objectifs canadiens? Est-ce qu'on veut soutenir
l'éducation, ou est-ce qu'on veut avoir 2 millions d'enfants de plus à
l'école dans cinq ans? Ce n'est pas du tout la même chose. Soutenir
l'éducation, c'est participer à des colloques, c'est avoir des discus‐
sions théoriques. C'est un peu comme la question de l'environne‐
ment: on peut se réunir sans arrêt et en débattre sans arrêt, comme
on peut parler sans arrêt de la responsabilité des entreprises mi‐
nières, par exemple. Cependant, à un moment donné, il faut décider
ce qu'on veut, il faut dire, par exemple, qu'on veut envoyer plus
d'enfants à l'école et qu'on veut qu'il y ait de la formation technique
et professionnelle.

Donc, il faut déterminer dans quel secteur, dans quel domaine et
dans quelle coalition on veut intervenir. On est dans toutes sortes de
coalitions en ce moment. On donne de petits montants. Toutefois,
dans l'Afrique qui s'en vient, celle de 2,4 milliards de personnes, les
gens auront besoin de résultats.

Ils ont besoin de vraies écoles. Chaque ville d'Afrique va doubler
de population dans les 30 prochaines années. Les besoins en ma‐
tière de sécurité, d'habitation, d'éducation et de santé seront im‐
menses. Où le Canada peut-il mettre sa signature?

Par exemple, les Coréens ont décidé qu'ils allaient travailler sur
les 31 Bourses du continent africain et viennent de créer avec la
Banque africaine de développement une plateforme commune pour
toutes ces Bourses. Avant, pour un investisseur d'Afrique du Sud, il
était presque impossible d'investir en Égypte. Aujourd'hui, tout se
fait sur la même plateforme. C'est une signature qui restera pour
toujours. La Norvège, quant à elle, a travaillé pour que les 46 mon‐
naies de l'Afrique puissent s'échanger en Afrique, plutôt qu'on
doive aller à Paris ou à Londres. On peut donc échanger des mon‐
naies entre deux pays voisins, plutôt que de payer des commissions
aux Européens.

Ce sont deux exemples de signatures, des choses qui durent. Le
Canada doit trouver les domaines où il veut marquer le continent.
● (1730)

[Traduction]
M. Ziad Aboultaif: Merci.
Le président: Merci.

Nous passons maintenant au député Alghabra.

Vous disposez de trois minutes.

L’hon. Omar Alghabra (Mississauga-Centre, Lib.): Merci,
monsieur le président.

Je remercie les témoins de leur présence.

Monsieur Grant, ma question s'adressera à vous. Comme l'ont
fait certains témoins précédents, vous avez souligné l'importance de
nous assurer que la diplomatie économique fait partie intégrante de
notre approche à l'égard de l'Afrique. Comme l'a fait M. Roy, vous
avez parlé de la manière dont les entreprises et l'expertise cana‐
diennes peuvent contribuer grandement à répondre aux besoins ac‐
tuels de l'Afrique.

Vous avez parlé brièvement du Bureau de l'ombudsman canadien
de la responsabilité des entreprises. Ma question a deux volets. Pre‐
mièrement, peut‑il servir d'outil important pour aider les entreprises
canadiennes à accroître leurs activités en Afrique? Deuxièmement,
que pouvons-nous faire d'autre? Que recommandez-vous au gou‐
vernement pour que le Bureau devienne l'outil qu'il peut être?

M. J. Andrew Grant: Le Bureau de l'ombudsman canadien de
la responsabilité des entreprises a évolué au fil des ans. Souvent,
nous le dynamisons avec de grandes attentes. Il y a toujours le pro‐
blème des ressources. Dispose‑t‑il de toutes les ressources néces‐
saires? C'est discutable. Des personnes vives d'esprit travaillent au
sein du Bureau, mais encore une fois, les ressources sont limitées.

À cet égard, je pense qu'en investissant des ressources, on ob‐
tiendrait des résultats significatifs. On peut vraiment renforcer le
Bureau en l'enrichissant et en lui donnant plus de ressources. Il a
déjà accompli des progrès importants depuis qu'il est en activité. Il
passe inaperçu, mais il fait déjà beaucoup de bonnes choses. Il peut
être amélioré. C'est quelque chose qu'il ne faut pas mettre de côté.

Même au sein d'Affaires mondiales Canada, de Ressources natu‐
relles Canada et d'un certain nombre d'organismes gouvernemen‐
taux, il y a des personnes très intelligentes qui peuvent améliorer
les choses quant aux recommandations dont j'ai parlé et à celles for‐
mulées par d'autres témoins. Il s'agit de faire en sorte que la volonté
politique et le financement aillent de pair. D'autres témoins ont par‐
lé des difficultés qu'ils rencontrent. On doit leur donner les moyens
d'agir. Ils doivent disposer des ressources nécessaires pour établir
les réseaux et les liens qu'il faut.

Pour en revenir au bureau des délégués commerciaux, là encore,
les besoins sont importants. Les gens se débrouillent déjà très bien
malgré des ressources limitées, mais on pourrait faire tellement plus
s'il y avait davantage de ressources ou une plus grande volonté poli‐
tique.

Ce n'est pas hors de portée si nous pensons aux budgets. Ce sont
des documents politiques. Ces formes de soutien financier peuvent
être allouées aux entreprises et, là encore, avoir des retombées ex‐
trêmement positives.

Pour revenir aux observations que vient de faire mon collègue, si
l'on pense aux minéraux critiques, c'est un secteur dans lequel le
Canada peut jouer un rôle de premier plan à l'échelle mondiale. Ce‐
la se fait dans des secteurs connexes, et c'est un autre secteur dans
lequel ce serait possible.

Le président: Merci, monsieur Grant.

Nous passons maintenant à M. Bergeron.

Vous disposez d'une minute et demie.
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[Français]
M. Stéphane Bergeron: Monsieur Roy, vous avez la parole pour

une minute et demie.
M. Jean-Louis Roy: Depuis trois ans circule cette idée assez

étonnante qu'il pourrait y avoir au milieu du présent siècle 500,
600, voire 700 millions de locuteurs du français à cause de
l'Afrique. Je ne suis pas de cet avis. La croissance des francophones
dans le monde ne sera pas en Amérique ni en Europe, certes.
D'ailleurs, l'Union européenne fonctionne actuellement à 98 % en
anglais et l'enseignement du français en Europe a diminué de 10 %
dans les deux dernières années.

C'est grâce à l'Afrique qu'il va y avoir une croissance importante
des locuteurs du français, mais seulement s'il y a des écoles qui en‐
seignent en français sur ce continent. Or, pour qu'il y ait des écoles
qui enseignent en français, il faut les créer et les financer. Il faut
que des pays comme le nôtre, comme la France, comme la Bel‐
gique, comme la République de Maurice, c'est-à-dire des pays de la
francophonie qui ont réellement des ressources, regardent ce qu'ils
font et ne font pas pour soutenir l'éducation dans l'espace franco‐
phone africain.

N'oublions pas non plus la montée des langues africaines. Les
Africains ont des langues qui peuvent parfois être parlées par
100 millions de personnes. Ces langues se trouvent sur Internet et
sur les moteurs de traduction. Aujourd'hui, la Banque africaine de
développement publie d'abord ses rapports dans les langues afri‐
caines, puis les traduit en français et en anglais, entre autres. Ce que
je veux dire, c'est que les langues africaines prennent de la place.

Il peut donc effectivement y avoir une croissance importante du
nombre de locuteurs du français. Est-ce qu'il y en aura 100 millions
de plus, ou 150 millions? Il est très difficile de l'établir. Pour obte‐
nir cette croissance, par contre, il faudra que les enfants puissent al‐
ler à l'école où on enseigne la langue française. C'est aussi clair que
cela. Cependant, je trouve que l'effort qui est fait actuellement est
complètement insuffisant.

Si vous me le permettez, je voudrais revenir sur une question
trop importante sur l'investissement…
● (1735)

[Traduction]
Le président: Je crains que nous n'ayons plus de temps.

[Français]
M. Jean-Louis Roy: Merci.

[Traduction]
Le président: Merci.

Pour la dernière intervention d'une minute et demie, je cède la
parole à la députée McPherson.

Mme Heather McPherson: Une intervention d'une minute et
demie passe très vite.

Je veux souligner rapidement qu'à mon avis, le problème en ce
qui concerne le Bureau de l'ombudsman canadien de la responsabi‐
lité des entreprises, c'est qu'il n'a pas la capacité d'obliger des per‐
sonnes à témoigner. Ce n'est pas une question de ressources. Le
problème, c'est qu'on nous avait promis un bureau de l'ombudsman
canadien de la responsabilité des entreprises qui serait en mesure de
le faire, mais ce n'est pas le cas.

Je voudrais revenir à vous, madame Tower, parce que nous avons
interrompu notre conversation. Vous avez parlé d'intersectionnalité.
Nous avons une politique d'aide internationale féministe. Nous
avons, nous a‑t‑on dit, une politique étrangère féministe, bien que
personne ne l'ait vue. Pouvez-vous nous parler de la manière dont
les femmes et les filles, en particulier, sont touchées lorsque nous
parlons des questions liées au développement?

Mme Amali Tower: Absolument.

Malheureusement, nous n'avons pas assez de statistiques, ce qui
montre à quel point peu d'attention est accordée au groupe des
femmes et des filles. Il semble que, dans l'ensemble, le risque de
déplacement soit plus élevé pour elles que pour tout autre groupe,
mais nous ne le savons pas vraiment.

Il a beaucoup été question d'éducation au sein de ce comité. Je
peux vous dire que les écoles existent peut-être, mais les filles
doivent y renoncer pour aller chercher de l'eau. Quand on parle aux
familles, on s'aperçoit que les filles allaient à l'école auparavant,
mais que ce n'est plus le cas. Il y a eu une sécheresse, la pire que la
région n'a jamais connue, et les filles doivent aller chercher de
l'eau. C'est là qu'intervient la violence fondée sur le sexe. C'est là
qu'interviennent tous les conflits et l'insécurité à cet égard.

C'est ainsi qu'il faut vraiment voir les choses. On ne peut pas se
contenter d'examiner la question sous l'angle de la migration ou de
la finance internationale. Quelqu'un m'a demandé plus tôt ce qu'il
en était des ressources financières. Seul un quart de 8 % des fonds
consacrés à l'adaptation va à l'Afrique. Ce n'est tout simplement pas
une priorité, qu'il s'agisse des secteurs de population ou du conti‐
nent dans son ensemble.

Les États africains demandent constamment à l'ONU, à la
Convention-cadre des Nations unies sur les changements clima‐
tiques ou même au Conseil de sécurité, que les pays du Nord inves‐
tissent dans les énergies renouvelables, dans la technologie et dans
le transfert de technologie, mais cela ne se produit pas. J'entends
beaucoup parler ici d'investissement. Les gens demandent de l'in‐
formation et des connaissances. Ils veulent voir cet échange, cette
coopération à l'échelle mondiale. Il y a des possibilités.

Je me pencherais également sur les discussions relatives à la sé‐
curité climatique qui ont lieu au sein du Conseil de sécurité de l'O‐
NU et sur les demandes des États africains, car on parle d'une popu‐
lation qui est très jeune, mobile et vive.

Le président: Merci beaucoup, madame Tower.

Voilà qui met fin à nos questions.

Je voudrais maintenant profiter de l'occasion pour vous remercier
tous les trois. Madame Tower, monsieur Grant, monsieur Roy, mer‐
ci de nous avoir accordé du temps, de nous avoir parlé de votre ex‐
périence et de nous avoir donné vos points de vue. Nous vous en
sommes très reconnaissants.

Chers amis, avant de conclure, je vous rappelle que la semaine
dernière, un communiqué a été distribué à tous les députés. Il
concernait le rapport sur les capacités diplomatiques du Canada,
que j'ai déposé aujourd'hui.

Êtes-vous tous pour l'adoption du communiqué qui vous a été en‐
voyé?

Des députés: Oui.

Le président: Merci.
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La séance est levée.
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